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Cahier des plans
Note importante : 

Concernant les travaux à effectuer sur l'enveloppe du bâtiment.
Veuillez vous référer au DEVIS technique qui est annexé
aux  plans d'architecture. 
Les instructions aux soumissionnaires ainsi que les informations indiquées 
au devis prime par rapport aux plans.
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Projet:

Travaux de réfection de l'enveloppe thermique
C.N.R.C. de Boucherville -  Façades 2003
75 boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4
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Plan d'implantation
1:500

1

A100

Route d'accès au chantier
chemin d'accès pour transport
marchandise de l'entrepreneur, à 
coord. avec le client

Espace dédié pour l'entreposage de l'entrepreneur.
Prévoir une clôture de protection temporaire 
de 2,5 m de haut avec porte d'accès verrouillé.
Dimensions approximative de la zone 10 m x 22 m.

Espace dédié comme zone de stationnement pour les 
employés de l'entrepreneur. Aménager des cases
de 5,5 m  X 2,5 m. Stat. avec gravier et clôture de 
protection temporaire de 2,5m de haut en grillage 
d'acier, voir devis.
L'entrepreneur doit remettre en état l'espace suite aux 
travaux avec de la nouvelle terre végétale et de la 
nouvelle
tourbe. 

Espace dédié pour la localisation de la roulotte 
de chantier de l'entrepreneur. Coord. avec le 
client pour la conformité des installations avec 
les normes en sécurité incendie. 

Espace clôturé du client.
Ne pas utiliser pour les travaux. 

zone des travaux

zone des 
travaux

suite aux travaux de réfection de l'enveloppe. 
l'entrepreneur doit réparer et ragréer toute les 
surfaces de gazon sur une largeur de ±12'-0" (terre 
végétale et turbe), de pierres de rivière, dalles de 
béton et toute les surfaces touchées par les travaux

suite aux travaux de réfection de l'enveloppe. 
l'entrepreneur doit réparer et ragréer toute les 
surfaces de gazon, de pierres de rivière, dalles de 
béton et toute les surfaces touchées par les travaux

équipements mécaniques et 
clôtures existantes à conserver

voie de circulation à utiliser par 
l'entrepreneur pour les travaux

(9
 c

as
es

)

en aucun cas cette voie doit être 
utilisée par l'entrepreneur

porte d'accès pour marchandise 
et des matériaux (démolition et 
construction), voir note pages 
AD-200/A-200

porte d'accès pour marchandise 
et des matériaux (démolition et 
construction), voir note pages 
AD-200/A-200

localisation des installation des 
clotûres

localisation des installation des 
clotûres
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75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel. Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux, l'entrepreneur a l'obligation de 
produire des dessins d'atelier pour la fabrication et pour 
l'installation de tous les matériaux. Ces dessins doivent être 
produits pour approbation à l'architecte avant de procéder à 
la fabrication de toutes les composantes constituant le 
remplacement de l'enveloppe du bâtiment avec les 
revêtements existants à réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés des dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurer de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Toutes les séquences de travaux doivent etre coordonner 
avec le client et l'architecte

Notes générales pour les travaux de démolition 
et de construction :

1. L'entrepreneur doit prévoir sur le site, toutes les 
séquences des travaux de démolition pour la 
sécurité des lieux et des occupants. Prévoir 
l'indication des zones, la signalisation, clôtures de 
protection temporaire d'une hauteur de 8'-0'' ainsi 
que tous les types d'échafaudage selon les 
conditions en chantier et les types d'équipements à 
protéger en chantier. Application complète des 
normes de la CSST.  Voir devis.

Des zones de protection balisées sont à prévoir 
aux abords des travaux afin de limiter les accès 
aux usagers du bâtiment. Installer dans toutes les 
portes d'entrées des échaffauds de protection avec 
des sections munis d'un toit protecteur sur une 
projection appropriée. Placer de chaque côtés des 
trottoirs de circulation des clôtures de protection 
temporaire de 8'-0'' et des toits de protection.
Faire ces installations à toutes les portes 
empruntées par les occupants jusqu'aux zones de 
stationnement. (Entrées des occupants
et des sorties de secours incluses).

2. L'entrepreneur doit fournir, avant le début des 
travaux, un échéancier précis assisté d'un plan 
illustrant les séquences des interventions de tous 
les travaux (démolition et construction). Illustrer les 
séquences du démantèlement des parements, 
fenestration, de l'enveloppe thermique ainsi que les 
travaux de remplacement. Avant d'entreprendre les 
travaux, faire approuver la séquence des travaux 
par le client.

En tout temps l'entrepreneur doit aviser le client 
des procédures entreprises pour les travaux. Les 
travaux bruyants devront être réalisés en dehors 
des heures de fonctionnement du bâtiments et de 
ses occupants.

3. Les accès sur le site du chantier seront contrôlés 
et coordonnés en début de projet avec le client et  
le département de sécurité du bâtiment. 
Tous les travailleurs de l'entrepreneur devront être 
contrôlés et vérifiés par le client. L'accès aux 
véhicules des travailleurs, ainsi que de ceux 
utilisés pour les travaux doivront être contrôlés. 
(transport du personnel, transport des rebuts de  
démolition et construction, transport de livraisons 
des marchandises, etc. Voir les indications sur le 
plan d'implantation et coord, l'accès au site avec le 
client. (circulation, zone de remisage et des 
stationnements dédiés ppir les travaux).

4. Le client déterminera les zones avec un contrôle 
sécuritaire sur le site pour localiser les installations de 
l'entrepreneur et de ses fournisseurs sur le site. Voir plan de 
site et coord. avec le client.

Prévoir la localisation des stationnement avec des cases 
identifiées pour les travailleurs, pour les véhicules de 
construction, de la roulotte de chantier, des installations 
sanitaires ainsi que pour l'installation d'un espace clôturé 
pour l'entreposage des rebuts et des matériaux ainsi que 
les équipements de chantier, le tout en coord. avec le client.

Les services en plomberie ''eau potable'' et pour 
l'alimentation électrique sont à coordonner sur place avec le 
client. Prévoir l'utilisation des services les plus près du site 
et/ou des zones de travaux en coord. avec le client.

5. L'entrepreneur doit coordonner avec ses sous-traitants et 
ses fournisseurs toutes les étapes de la récupération et du 
remissage des matériaux suite aux travaux de démolition et 
de démantèlement. Tout éléments pertinents doit être 
considérés dans le but de la récupération et pour le 
recyclage des matériaux.

6. Afin de protéger l'état du bâtiment et de tous les 
composantes à conserver pendant la durée des travaux, 
l'entrepreneur doit prévoir, en tout temps, des écrans de 
protections temporaires pendant les différentes séquences 
d'exécution du démantèlement des matériaux à enlever sur 
les élévations au bâtiment. 
Ces étapes doivent être coordonnées avec le client et 
l'architecte dans le but de protéger l'intégrité thermique ainsi 
que son étanchéité. 
L'entrepreneur doit s'assurer de la protection des matériaux 
à conserver sur le bâtiment et/ou de ne pas les abîmer lors 
des travaux. L'entrepreneur doit prévoir le ragréage et/ou le 
remplacement des éléments existants à conserver qui 
auront été endommagés lors de l'exécution des travaux

7. L'entrepreneur doit s'assurer en tout temps que les 
travaux ne contaminent pas les lieux ainsi que tous les 
conduits de prises d'air du système de ventilation du 
bâtiment par de la poussière et tout autres contaminants.

8. L'entrepreneur doit récupérer tous les matériaux de la 
démolition dans un but de recyclage écologique.

9. En tout temps, l'entrepreneur ne doit pas abîmer les 
panneaux de finition appliqués à la surface des murs de 
fondation sur le périmètre du bâtiment pendant la durée des 
travaux. Prévoir le ragréage ou remplacement de ceux qui 
auraient été endommagé pendant les travaux

10. L'entrepreneur doit s'assurer de protéger le système de 
mur-rideau, les vitrages, les panneaux en aluminium, etc.  
existants à conserver. L'entrepreneur devra remplacer, à 
ses frais, tous les mur-rideaux, les vitrages, les panneaux 
en aluminium, etc. qui sont à conserver et qui sont 
endommagés pendant les travaux.

11. L'entrepreneur doit démanteler et conserver tous les 
panneaux architecturaux en aluminium et son sytème de 
fixation pour la réinstallation. Les panneaux devront être 
numérotés pour assurer leur installation aux même endroit.

L'entrepreneur doit prévoir le remplacement complet des 
couvre-joints en aluminium, ainsi que prévoir au moins 10% 
de remplacement des panneaux architecturaux de chaque 
couleur qui sont ou qui auront été emdommagé avant ou 
pendant les travaux. À coord. avec le client et l'architecte.

12. L'entrepreneur doit remettre en état tous les éléments 
existants qui auront été endommagés pendant les travaux, 
ragréer ou remplacer tel que l'existant. À coord. avec le 
client et l'architecte.

13. L'échéancier des travaux doit prévoir l'exécution en 
phase des élements en démolition et construction de 
l'intérieur et de l'extérieur. Le projet est divisé en 4 façades. 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux intérieurs une 
façade à la fois. L'entrepreneur doit livrer les locaux d'une 
façade avant de pouvoir entreprendre les travaux intérieurs 
de la façade suivante. L'entrepreneur doit faire approuver 
l'échéancier et les séquences de travaux avec le client 
avant de débuter les travaux.

Notes Spécifiques Implantation:

- L'entrepreneur doit clotûrer le chantier de 
façon à empêcher tout accès non-autorisé à 
l'intérieur du bâtiment et du chantier. Toutes 
les portes d'accès au chantier doivent rester 
verrouillée en tout le temps. Voir devis

02 2016.03.10 Émis pour appel d'offre d.t.h.
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profil de la toiture existante 
au-dessus 

Plan de démolition - Rez-de-chaussée
section bâtiment 2003
1:100

1

AD-200

section de la cloison à démolir pour 
permettre l'execution des travaux 
(typ.)

section de la cloison à démolir pour 
permettre l'execution des travaux 
(typ.)

porte à utiliser pour l'entrée et sortie des 
matériaux. Cette porte doit rester barré 
en tout le temps et seul le client peut la 
débarrer. Cette porte doit rester dégagé 
en tout le temps pour l'utilisation comme 
sortie d'urgence

porte à utiliser pour l'entrée et sortie des 
matériaux. Cette porte doit rester barré 
en tout le temps et seul le client peut la 
débarrer.

section de la cloison plancher 
à plafond à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

section de la cloison plancher 
à pontage à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

section du plafond (60min. ULC) sur 1500mm à 
enlever soigneusement les tuiles et "T" de 
suspension et conserver pour réinstallation. 
Prévoir le démantelement et conservation des 
éléments mécaniques, appareils d'éclairage et 
détecteurs fixés au plafond.

section de la cloison plancher 
à pontage (120min ULC) à 
démolir pour permettre 
l'execution des travaux:
- (2) gypses 16mm
- colombage 152mm
- isolant acoustique 152mm
- (2) gypses 16mm

section de plancher en 
céramique existant à protéger 
avec un contreplaqué pendant 
tout la durée des travaux.

section du bâtiment avec le 
structure apparent, sans 
plafond 

démanteler soigneusement la 
plinthe vinyle existant, 
nettoyer et conserver pour 
réinstallation

fini de plancher en tapis à 
conserver et protéger pendant 
les travaux

fini de plancher existant à conserver et à 
protéger pendant la durée des travaux. 
plinte existant à démanteler 
soigneusement, nettoyer et conserver pour 
réinstallation

voir agrandi type: 3/AD-200 voir agrandi 
type: 3/AD-200

voir agrandi 
type: 3/AD-200

voir agrandi 
type: 2/AD-200

cloison dalle à dalle 
existante à conserver

porte et cadre en acier avec r.f. existant à 
démanteler soigneusement et conserver pour 
réinstallation. L'entrepreneur doit prévoir 
l'installation d'une porte temporaire avec r.f. 
45min ULC pendant la durée des travaux

section de la cloison 
plancher à pontage 60min. 
ULC à prévoir la démolition 
pour permettre l'execution 
des travaux:
- gypse 16mm type "X"
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm type "X"

section de la cloison plancher 
à pontage 60min. ULC à 
prévoir la démolition pour 
permettre l'execution des 
travaux:
- gypse 16mm type "X"
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm type "X"

voir agrandi type: 2/AD-200

voir agrandi 
type: 2/AD-200 
(sim.)

section de la cloison plancher 
à plafond à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

section de la cloison plancher 
à pontage à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

voir agrandi 
type: 3/AD-200

fini de plancher existant à 
conserver et protéger pendant 
les travaux

section du plafond (60min. ULC) 
sur 1500mm à enlever 
soigneusement les tuiles et "T" de 
suspension et conserver pour 
réinstallation. Prévoir le 
démantelement et conservation 
des éléments mécaniques, 
appareils d'éclairage et détecteurs 
fixés au plafond.

section de la cloison plancher 
à plafond à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

voir agrandi 
type: 3/AD-200

voir agrandi 
type: 3/AD-200voir agrandi 

type: 3/AD-200
voir agrandi 
type: 3/AD-200

voir agrandi 
type: 2/AD-200

voir agrandi 
type: 2/AD-200

cloison dalle à dalle 
existante à conserver

section de la cloison plancher à 
pontage 60min. ULC à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- (2) gypses 16mm

après la démolition des fenêtres 
existantes, fermer solidement et 
temporairement  les ouvertures 
avec du contreplaqué 16mm 
d'épais, jusqu'au moment où 
l'installation des nouvelles 
fenêtres sera complétée, pour 
empêcher l'accès non autorisé à 
l'intérieur du bâtiment

prévoir de tailler les barres "Z" extérieures 62mm 
existantes à la jonction de la limite des travaux

prévoir de tailler les 
barres "Z" extérieurs 
62mm existantes à la 
jonction de la limite des 
travauxporte de sortie d'urgence 

existant à conserver et 
garder dégagée en tout le 
temps

après la démolition des fenêtres existantes, fermer 
solidement et temporairement les ouvertures avec du 
contreplaqué 16mm d'épais, jusqu'au moment où 
l'installation des nouvelles fenêtres sera complétée, pour 
empêcher l'accès non autorisé à l'intérieur du bâtiment

après la démolition des fenêtres existantes, fermer 
solidement et temporairement les ouvertures avec du 
contreplaqué 16mm d'épais, jusqu'au moment où 
l'installation des nouvelles fenêtres sera complétée, pour 
empêcher l'accès non autorisé à l'intérieur du bâtiment

plinthe vinyle existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

fini de plancher 
existant à 
conserver et 
protéger pendant 
les travaux

plinthe vinyle existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

après la démolition des fenêtres existantes, fermer 
solidement et temporairement les ouvertures avec 
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75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

COMPOSITIONS

MURS EXTÉRIEURS DÉMOLITION

MD1 MUR EXISTANT DÉMOLITION

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à démanteler soigneusement, identifier et 
  conserver pour réinstallation  au même endroit que l'existant
- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux en aluminium existant à démanteler 
  soigneusement et conserver pour réinstallation
- Barre omega métalliques 22 mm, cal. 20, posées à la verticale à tous les joints de panneaux existant à 
  démanteler soigneusement et conserver pour réinstallation
- Barres "Z" 22 mm, cal. 20, posées à l'horizontale à tous les joints de panneaux et intermédiaire des 
  panneaux de plus de 1000 mm de hauteur existant à démanteler soigneusement et conserver pour 
  réinstallation
- Uréthane giclé 25 mm d'ép. existant à démolir
- Barre "Z" 64 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 600 mm c/c existant à démolir
- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à démolir
- Colombage métallique 152 mm @ 400 mm c/c existant à conserver, nettoyer avec un produit de  
  décontamination de moisissure, elever tout les traces de moisissure et de calcaire et protéger avec du 
  Galvicon
- Laine de fibre de roche R-20, 152 mm d'ép. existant à démolir
- Pare-vapeur 0,006 existant à démolir
- Fourrures métalliques 22mm @400mm posées à l'horizontale existant à démolir
- Gypse intérieur 16mm d'ép. existant à démolir

PaD1 PARAPET DÉMOLITION

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à démanteler soigneusement, identifier et 
  conserver pour réinstallation au même endroit que l'existant
- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux en aluminium existant à démanteler 
  soigneusement et conserver pour réinstallation
- Barre omega métalliques 22mm, cal. 20, posées à la verticale à tous les joints de panneaux existant à 
  démanteler soigneusement et conserver pour réinstallation
- Barres "Z" 22mm, cal. 20, posées à l'horizontale à tous les joints de panneaux et intermédiaire des 
  panneaux de plus de 1000mm de hauteur existant à démanteler soigneusement et conserver pour 
  réinstallation
- Uréthane giclé 25 mm d'ép. existant à démolir
- Barre "Z" 64mm, cal. 20 posées à l'horizontale @ 600mm c/c existant à démolir
- Contreplaqué du parapet existant à démolir
- Bâtis en bois du parapet existant à conserver
- Isolant en laine existant à conserver
- Contreplaqué du parapet existant à conserver
- Membrane de toiture à conserver

MURS EXTÉRIEURS CONSTRUCTION

M1 MUR EXISTANT CONSTRUCTION

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant avec des nouveaux couvre-joints à réinstaller au 
  même emplacement que l'existant
- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux en aluminium existant à réinstaller
   au même emplacement que l'existant
- Fourrures métalliques existante 22 mm, cal. 20, posées à la verticale à tous les joints de panneau  
  à réinstaller
- Barres "Z" 22 mm, cal. 20 existant, posées à l'horizontale à tous les joints de panneaux et intermédiaire 
  des panneaux de plus de 1000 mm de hauteur à réinstaller
- Nouvel isolant en uréthane giclé 1 1/2" d'épais, JM Corbond III de "Johns Manville". Voir note 
   compartimentation
- Nouvelle barre "Z" 64 mm en acier galvanisé cal. 20, posées à l'horizontale @ 400 mm c/c 
- Nouvelle membrane autocollante Sopraseal Stick 1100T de "Soprema", plein surface du gypse extérieur
- Nouveau gyspe extérieur 16 mm d'ép. tel que DensGlass de "Georgia-Pacific" , 
- Colombage métallique 152mm @ 400 mm c/c existant conservé, nettoyer avec un produit de  
  décontamination de moisissure, elever tout les traces de moisissure et de calcaire et protéger avec du 
  Galvicon
- Nouvel isolant en laine de fibre de roche (RSI-3,79) 127 mm d'ép. Cavity Rock DD de "Roxul"
- Nouveau pare-vapeur en polyéthylène 6mils, chevaucher les jonctions et sceller avec un ruban à 
   revêtement "tuck tape" de "Cantech"
- Nouvelles fourrures horizontales en acier galvanisé 22mm @ 400mm c/c. cal.22
- Nouveau gypse 16 mm d'ép., joints tirés et peint

Pa1 PARAPET CONSTRUCTION

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à réinstaller
- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux en aluminium existant à réinstaller au
  même emplacement que l'existant
- Barres omega métalliques 22mm, cal. 20 existant, posées à la verticale à tous les joints de panneaux à 
  réinstaller
- Barres "Z" 22mm, cal. 20, posées à l'horizontale à tous les joints de panneaux et intermédiaire des 
  panneaux de plus de 1000mm de hauteur existant à réinstaller
- Nouvel isolant rigide 38mm (RSI 1,18) de type "Isoclad" de "Isolofoam" avec membrane pare-air integrée
  et scellé avec un ruban adhésif de type "Cantech" ou "Tuck Tape". Fixation avec ancrages mécaniques 
  aux 450mm c/c verticales et horizontales
- Nouvelle barre "Z" 64mm en acier galvanisé cal. 20, posées à l'horizontale @ 600mm c/c
- Nouvelle membrane autocollante Sopraseal Stick 1100T de "Soprema", plein surface du gypse extérieur
- Nouveau gypse extérieur 16mm d'ép. tel que "DensGlass" de "Georgia-Pacific", joints scellés
- Bâtis en bois du parapet existant conservée
- Isolant en laine existant conservé
- Contreplaqué du parapet existant conservé
- Membrane de toiture existant conservée

CLOISONS

C1 CLOISONS CONSTRUCTION - Plancher à Plafond
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint
- Colombage métallique 92mm cal. 25 @ 400mm c/c
- Isolant acoustique en fibre de verre Quiétude Rose Fiberglas Ecotouch de "Owens Corning", 92mm d'épais
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint

C2 CLOISONS CONSTRUCTION - Plancher à Pontage (60min. ULC)
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint
- Colombage métallique 92mm cal.25  @ 400mm c/c
- Isolant acoustique en fibre de roche AFB de "Roxul" 88mm
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint

C3 CLOISONS CONSTRUCTION - Plancher à Pontage (60min. ULC)
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint
- Colombage métallique 92mm cal. 25 @ 400mm c/c
- Isolant acoustique en fibre de roche AFB de "Roxul", 89mm d'épais
- (2) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint

C1* CLOISONS CONSTRUCTION - Plancher à Pontage
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint
- Colombage métallique 92mm cal. 25 @ 400mm c/c
- Isolant acoustique en fibre de verre Quiétude Rose Fiberglas Ecotouch de "Owens Corning", 92mm d'épais
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint

C4 CLOISONS CONSTRUCTION - Plancher à Pontage (120min. ULC)
- (2) Gypses 16mm type "X", joints tirés et peint
- Colombage métallique 152mm cal. 25 @ 400mm c/c
- Isolant acoustique en fibre de roche AFB de "Roxul", 152mm d'épais
- (2) Gypses 16mm type "X", joints tirés et peint

C5 CLOISONS CONSTRUCTION - Plancher à Pontage (60min. ULC)
- (2) Gypses 16mm type "X", joints tirés et peint
- barre résiliente 13mm @ 400mm c/c
- (2) rang de colombage métallique 64mm @ 300mm c/c, installés en quinconce sur une lisse de 152mm
- Isolant acoustique en fibre de roche AFB de "Roxul", 64mm d'épais
- (1) Gypse 16mm type "X", joints tirés et peint

Notes :

1. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des fenêtres 
existantes à démolir avant de débuter les travaux 
de démolition pour assurer l'alignement des 
nouveaux meneaux verticaux du mur-rideau avec 
les joints verticaux des panneaux architecturaux en 
aluminium

2. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des 
aérobrises existantes à démanteler soigneusement 
avant de débuter les travaux de démolition pour 
assurer leurs réinstallations au même endroit que 
l'existant

NOTE COMPARTIMENTATION:

L'entrepreneur doit prévoir la compartimentation  du nouvel isolant en uréthane giclé avec des bar "Z" 64mm en 
acier galvanisé cal.20, @ 3050mm c/c verticalement et @ 9145mm c/c horizontalement  

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel. Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux, l'entrepreneur a l'obligation de 
produire des dessins d'atelier pour la fabrication et pour 
l'installation de tous les matériaux. Ces dessins doivent être 
produits pour approbation à l'architecte avant de procéder à 
la fabrication de toutes les composantes constituant le 
remplacement de l'enveloppe du bâtiment avec les 
revêtements existants à réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés des dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurer de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Toutes les séquences de travaux doivent etre coordonner 
avec le client et l'architecte

02 2016.03.10 Émis pour appel d'offre d.t.h.
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suspension et conserver pour réinstallation. 
Prévoir le démantelement et conservation pour 
réinstallation des éléments mécaniques, appareils 
d'éclairage et détecteurs fixés au plafond.

1500

voir agrandi 
type: 3/AD-200

voir agrandi 
type: 3/AD-200

voir agrandi 
type: 2/AD-200

voir agrandi 
type: 2/AD-200

voir agrandi 
type: 2/AD-200sim agrandi 

type: 2/AD-200

fini de plancher existant à 
conserver et protéger pendant 
les travaux

plinthe vinyle existant à enlever 
soigneusement aux endroits 
nécessaire pour permettre les 
travaux, nettoyer et conserver 
pour réinstallation

section du plafond (60min. ULC) sur 1500mm à 
enlever soigneusement les tuiles et "T" de 
suspension et conserver pour réinstallation. 
Prévoir le démantelement et conservation pour 
réinstallation des éléments mécaniques, appareils 
d'éclairage et détecteurs fixés au plafond.

fini de plancher existant à conserver 
et protéger pendant les travaux. 
Plinthe vinyle existant aux endroits 
touchés par les travaux à enlever 
soigneusement, nettoyer et conserver 
pour réinstallation

section du plafond (60min. ULC) sur 1500mm à 
enlever soigneusement les tuiles et "T" de 
suspension et conserver pour réinstallation. 
Prévoir le démantelement et conservation pour 
réinstallation des éléments mécaniques, appareils 
d'éclairage et détecteurs fixés au plafond.

fini de plancher 
existant à 
conserver et 
protéger pendant 
les travaux

±5
11

2

1500

section du plafond (60min. ULC) sur 1500mm à 
enlever soigneusement les tuiles et "T" de 
suspension et conserver pour réinstallation. 
Prévoir le démantelement et conservation pour 
réinstallation des éléments mécaniques, appareils 
d'éclairage et détecteurs fixés au plafond.

porte à utiliser pour l'entrée et sortie des 
matériaux. Cette porte doit rester barré 
en tout le temps et seul le client peut la 
débarrer.

après la démolition des fenêtres 
existantes, fermer solidement 
temporairement  les ouvertures avec du 
contreplaqué 16mm d'épais jusqu'au 
moment où l'installation des nouvelles 
fenêtres sera complétée, pour 
empecher l'accès non autorisé à 
l'intérieur du bâtiment

section de la cloison plancher à pontage 
60min. ULC à démolir:
- (2) gypses 16mm
- barre résiliente 13mm
- (2) rang de colombage 64mm
- isolant acoustique 76mm
- (1) gypse 16mm

section de la cloison plancher à pontage 
60min. ULC à démolir:
- (2) gypses 16mm
- barre résiliente 13mm
- (2) rang de colombage 64mm
- isolant acoustique 76mm
- (1) gypse 16mm

section de la cloison plancher à plafond 
à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

section de la cloison plancher à pontage 
120min. ULC à démolir pour permettre 
les travaux:
- (2) gypses 16mm
- colombage 152mm
- isolant acoustique 152mm
- (2) gypse 16mm

section de la cloison plancher à 
pontage 60min. ULC à prévoir la 
démolition pour permettre l'execution 
des travaux:
- gypse 16mm type "X"
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm type "X"

section de la cloison plancher à pontage 
60min. ULC à démolir pour permettre 
l'execution des travaux:
- gypse 16mm type "X"
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm type "X"

porte et cadre en acier avec r.f. existant à 
démanteler soigneusement et conserver pour 
réinstallation. L'entrepreneur doit prévoir 
l'installation d'une porte 45min ULC temporaire 
pendant la durée des travaux

section de la cloison plancher 
à pontage à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique  100mm
- gypse 16mm

section de la cloison 
plancher à pontage à 
démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 
100mm
- gypse 16mm

fini de plancher en tapis et 
plinthe vinyle existant à 
démolir. Enlever tout les 
traces de colle, réparer et 
ragréer le plancher et 
cloisons pour recevoir le 
nouveau fini en tuile vinyle

section de la cloison plancher 
à pontage à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique  100mm
- gypse 16mm

section de la cloison plancher 
à plafond à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

section de la cloison plancher 
à pontage 60min ULC à 
démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- (2) gypses 16mm

section de la cloison plancher 
à plafond à démolir:
- gypse 16mm
- colombage 92mm
- isolant acoustique 100mm
- gypse 16mm

fini de plancher en tuile de tapis existant à 
conserver et protéger pendant les travaux. Plinthe 
vinyle existant à enlever soigneusement aux 
endroits nécessaire pour permettre les travaux, 
nettoyer et conserver pour réinstallation

Notes:
1. pour la démolition de chaque salle, voir agrandi de 
démolition des salles typique à la page AD-200
2. pour les travaux de démolition de l'enveloppe, voir 
composition MD1 sur la page AD-200

prévoir de tailler les barres "Z" extérieurs 
62mm existantes à la jonction de la 
limite des travaux

prévoir de tailler les barres "Z" extérieurs 
62mm existantes à la jonction de la 
limite des travaux

prévoir démanteler 
soigneusement la 
porte avec fenêtre 
existant et conserver 
pour réinstallation, 
pour permettre 
l'execution des travaux 
de l'enveloppe

après la démolition des fenêtres 
existantes, fermer solidement 
temporairement  les ouvertures avec du 
contreplaqué 16mm d'épais jusqu'au 
moment où l'installation des nouvelles 
fenêtres sera complétée, pour 
empecher l'accès non autorisé à 
l'intérieur du bâtiment

après la démolition des fenêtres 
existantes, fermer solidement 
temporairement  les ouvertures avec du 
contreplaqué 16mm d'épais jusqu'au 
moment où l'installation des nouvelles 
fenêtres sera complétée, pour 
empecher l'accès non autorisé à 
l'intérieur du bâtiment

fini de plancher 
existant à 
conserver et 
protéger pendant 
les travaux

plinthe vinyle existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

après la démolition des fenêtres 
existantes, fermer solidement 
temporairement  les ouvertures avec du 
contreplaqué 16mm d'épais jusqu'au 
moment où l'installation des nouvelles 
fenêtres sera complétée, pour 
empecher l'accès non autorisé à 
l'intérieur du bâtiment

fini de plancher existant à conserver et 
protéger pendant les travaux

plinthe vinyle existant aux endroits touchés par 
les travaux à démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

fenêtre existante à démolir
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section de la cloison à démolir pour 
permettre l'execution des travaux 
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75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes :

1. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des fenêtres 
existantes à démolir avant débuter les travaux de démolition 
pour assurer l'alignement des nouveaux meneaux verticaux 
du mur-rideau avec les joints des panneaux en aluminium 
composé

2. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des aérobrises 
existant à démanteler soigneusement  avant de débuter les 
travaux de démolition pour assurer son réinstallation au 
même endroit que l'existant

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

02 2016.03.10 Émis pour appel d'offre d.t.h.
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±30 480Dessus aérobrises

±30 480Dessus aérobrises

±30 480Dessus aérobrises

7'6'5'4'2'X.1 8'1.8234567

±23 300

±23 500

±28 000

Plancher rez-de-chaussée

Sol fini

Plancher étage

Plafond rez-de-chaussée

Plafond étage

±32 835Dessus du parapet façade

±26 500

±31 000

M.2J.1 H.2 H G' F.5 D.5 B.6 B.3 A.9' C'JLOQST

±23 500

±28 000

Plancher rez-de-chaussée

Plancher étage

Plafond rez-de-chaussée

Plafond étage

±32 835 Dessus du parapet façade

±26 500

±31 000

±23 300 Sol fini

Dessus du puit de lumière ±35 8071

±23 300

±23 500Plancher rez-de-chaussée

Sol fini

Plafond rez-de-chaussée

Plafond étage

Dessus du parapet façade

±31 000

±26 500

±32 835

±28 000
Plancher étage

±23 300

±23 500

±28 000

Plancher rez-de-chaussée

Sol fini

Plancher étage

Plafond rez-de-chaussée

Plafond étage

±32 835Dessus du parapet façade

±26 500

±31 000

7'8' 6' 5' 4' 2' 1

Dessus du puit de lumière±35 8071

Élévation face au nord / arrière du bâtiment
section bâtiment 2003
1:100

3

AD-300

Élevation face à l'autoroute 20 
section bâtiment 2003
1:100

1

AD-300

Élevation face au boulevard de Mortagne
section bâtiment 2003
1:100

2

AD-300

prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

aérobrises existants à 
démanteler soigneusement, 
identifier et conserver pour 
réinstallation

aérobrises existants à 
démanteler soigneusement, 
identifier et conserver pour 
réinstallation (typique)

existante à conserver - façade F5 conserver entrée
existante

existante à modifier - façade F3

conserver entrée
existante

existante à modifier - façade F2existante à modifier - Façade F1

prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

existante à modifier - façade F4 existante à conserver

caméra existant à démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation. coordonner le 
démantelement avec le client

prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation prise électrique existant à 

conserver

crochet existant à démanteler 
soigneusement et conserver 
pour réinstallation

entrée siamoise existant à 
conserver. les pompiers doit 
avoir accès en tout le temps 
pendant les travaux

tuyau existante à démanteler 
soigneusement et conserver 
pour réinstallation

camera existante à conserver. aérobrises existants à démanteler 
soigneusement, identifier et conserver pour 
réinstallation (typique)

fenêtre existante à démolir

fenêtre existante à démolir

mur extérieur existant à modifier, voir les détails

fenêtre existante à démolir

fenêtre existante à démolir

mur extérieur existant modifier, voir détails

fenêtre existante à démolir
prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation
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mur extérieur existant à modifier, voir les détails

mur extérieur existant modifier, 
voir les détails

aérobrises existants à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation 
(typique)

prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

fenêtre existante à démolir
mur extérieur existant modifier, 
voir les détails

fenêtre existante à démolir

mur extérieur existant modifier, 
voir les détails

prise électrique existant à 
démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation

fenêtre existante à démolir

mur extérieur existant à modifier, 
voir les détails

fenêtre existante à démolir

mur extérieur existant à modifier, 
voir les détails

aérobrises existants à 
démanteler soigneusement, 
identifier et conserver pour 
réinstallation (typique)

fenêtre existante à démolir

mur extérieur existant à modifier, voir les détails mur extérieur existant à modifier, voir les détails

existante à conserver

grille mécanique existante à 
conserver

mur-rideaux existant à conserver et 
à protéger pendant les travaux

existante à 
conserver

boîte encastrée existant à 
conserver

solin en aluminium existant à 
dévisser, enlever 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la 
réinstallation. (typ.) solin en aluminium existant à 

dévisser, enlever 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la 
réinstallation. (typ.)

solin en aluminium existant à dévisser, enlever 
soigneusement, identifier et conserver pour la 
réinstallation. (typ.)

solin en aluminium existant à 
dévisser, enlever soigneusement, 
identifier et conserver pour la 
réinstallation. (typ.)

prise électrique existant à conserver

existante à modifier - façade F3

couvre joint existant à démolir 
(typ.)

couvre joint existant à démolir 
(typ.)

couvre joint existant à démolir 
(typ.)

couvre joint existant à démolir 
(typ.) couvre joint existant à démolir (typ.)

couvre joint existant à démolir (typ.)

couvre joint existant à démolir (typ.)

couvre joint existant à démolir (typ.)

couvre joint existant à démolir (typ.)

hors contrat

coin de bâtiment avec moulure d'emboîtement en profilé 
d'aluminium en quart de cercle existant à démanteler 
soigneusement, identifier et conserver pour réinstallation. 
Barres de fixation à démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation. (voir détails et les coupes)

coin de bâtiment avec moulure d'emboîtement en profilé 
d'aluminium en quart de cercle existant à démanteler 
soigneusement, identifier et conserver pour réinstallation. 
Barres de fixation à démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation. (voir détails et les coupes)

mur rideau existant à 
conserver

coin de bâtiment avec moulure d'emboîtement en profilé 
d'aluminium en quart de cercle existant à démanteler 
soigneusement, identifier et conserver pour réinstallation. 
Barres de fixation à démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation. (voir détails et les coupes)

coin de bâtiment avec moulure d'emboîtement en profilé 
d'aluminium en quart de cercle existant à démanteler 
soigneusement, identifier et conserver pour réinstallation. 
Barres de fixation à démanteler soigneusement et 
conserver pour réinstallation. (voir détails et les coupes)

existant à modifier
- façade F5

coin de bâtiment avec moulure 
d'emboîtement en profilé d'aluminium 
en quart de cercle existant à 
démanteler soigneusement, identifier 
et conserver pour réinstallation. Barres 
de fixation à démanteler 
soigneusement et conserver pour 
réinstallation. (voir détails et les 
coupes)

caméra existant à démanteler 
soigneusement et conserver pour 
réinstallation. coordonner le 
démantelement avec le client

±37798

±710±710±710±710±710±710 ±4570 ±4570 ±4570±4570±4570±4570±3264

±26653

±4570±4570 ±4570±4570 ±4570 ±4570

±40203

±710 ±710 ±710 ±710 ±710±5436±5290±710 ±5290 ±710±6970 ±710

±710

±48004 ±30168

±6118 ±5717 ±710 ±5324±6415±1100±1100
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Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Notes générales :

1. Tout les panneaux, aérobrises ainsi que le dessus des 
parapets à démanteler doivent être idenfier clairement dans 
le but de les réinstaller au même endroits

Légende :
F1 - A   1 identification des panneaux

colonne
rangée
façade
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profil de la toiture existante 
au-dessus 

réparer et ragréer la 
cloison existant, et 
réinstaller la porte et cadre 
45min. ULC demantelé 
pour les travaux.

section avec nouvelle cloison, 
réinstaller des deux côtés les plinthes 
vinyle existantes enlevées pour les 
travaux

réinstaller les "T" de 
suspension, plafond en tuiles 
(60min. ULC), éléments 
mécaniques, appareils 
d'éclairage, détecteurs, etc. 
enlevé pour les travaux. 
Assurer la résistance au feu 
du plafond

réinstaller les "T" de suspension, plafond en 
tuiles (60min. ULC), éléments mécaniques, 
appareils d'éclairage, détecteurs, etc. enlevé 
pour les travaux. Assurer la contuinité de la 
résistance au feu du plafond

réinstaller la plinthe vinyle existant enlevé 
pour les travaux

réinstaller les "T" de 
suspension, plafond en tuiles 
(60min. ULC), éléments 
mécaniques, appareils 
d'éclairage, détecteurs, etc. 
enlevé pour les travaux. 
Assurer la continuité de la 
résistance au feu du plafond

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 3/A-200

voir agrandi 
type: 2/A-200

voir agrandi 
type: 2/A-200

voir agrandi 
type: 2/A-200

voir agrandi 
type: 2/A-200

réinstaller la plinthe vinyle 
existant enlevé pour les 
travaux

peinturer le nouveau mur. voir 
tableau de finis

nouvelle plinthe,

peinturer le mur. couleur voir 
tableau des finis

mur à réparer, ragréer et 
peinturer, voir tableau de finis

±3
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0

±1
80

25

cloison ULC 120min à réparer, 
ragréer et peinturer, voir 
tableau de finis

±33983

±36965

cloison à réparer, ragréer et 
peinturer, voir tableau de finis

±3
73

0

porte à utiliser pour l'entrée et sortie des 
matériaux. Cette porte doit rester barré 
en tout le temps et seul le client peut la 
débarrer.

porte à utiliser pour l'entrée et sortie des 
matériaux. Cette porte doit rester barré 
en tout le temps et seul le client peut la 
débarrer.
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mur existant à modifier
voir composition M1 côté

ext. seulement
(phase 1 seulement pour la

section au RDC)

± 31866

± 31519

± 4066

section avec un nouveau mur-rideau, voir détails

section du mur en composition M1
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A-600

Zone non touchée par les travaux

Zone à ragréer les revêtements 
intérieurs existants

Zone à modifier les finis intérieurs existants
(voir tableau des finis feuille A-201)

Légende

Pour les compositions, voir page AD-200
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Notes  Spécifiques:

1. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des fenêtres 
existantes à démolir avant débuter les travaux de démolition 
pour assurer l'alignement des nouveaux meneaux verticaux 
du mur-rideau avec les joints des panneaux en aluminium 
composé. Les dimensions des panneaux des extremités des 
mur-rideaux seront à confirmer en chantier suite à 
l'installation du contreplaqué de jambage

2. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des aérobrises 
existant à démanteler soigneusement  avant de débuter les 
travaux de démolition pour assurer son réinstallation au 
même endroit que l'existant

3. L'entrepreneur doit fournir et installer, aux endroits requis 
(locaux où les travaux excède plus de 10% de sa superficie de 
plafond), un système de tuiles acoustiques et tés de 
suspension conçus pour satisfaire les charges dues aux 
séismes tels que requis par le CNB. 
Le type d'installation requis pour le système de suspension 
des tuiles acoustiques en fonction de la zone sismique dans 
laquelle le bâtiment se situe devra être déterminé par un 
ingénieur en structure. Prévoir tous les contreventements  
nécessaires s'il y a lieu en fonction d'une installation 
conforme selon la norme ASTM E 580 attribuable à la zone. 
(voir ingénieur)

Tous les équipements électro-mécanique  au plafond doivent 
être construit et installé en conformité avec les normes 
para-sismique. (voir ing. du sous-traitant système intérieur)

4. Pour chaque percement dans une séparation coupe-feu, 
prévoir utiliser un matériau (scellant, coussins coupe-feu, 
mastic, etc.) de la compagnie 3M ou équivalent,  adéquat à la 
condition donnée pour permettre de bien sceller au périmètre 
des ouvertures de façon à assurer l'intégrité de la séparation 
coupe-feu. S'assurer que le produit utilisé réponde au 
minimum au degré de résistance au feu demandé de la 
séparation coupe-feu.

5. Prévoir remplacer 10% des plinthes de vinyle existantes qui 
sont à démanteler.
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Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 
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la page A-201
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0

porte et cadre existantes 
conservés

section de la cloison dalle à dalle existante à
conservée

M1nouveau mur-rideau, voir 
détails

Peinturer toutes les cloisons existantes 
et nouvelles cloisons, pour couleur voir 
tableaux des finis

Peinturer toutes les cloisons existantes et 
nouvelles cloisons, pour couleur voir 
tableaux des finis

réparer et ragréer les cloisons existantes 
touchées par les travaux

réparer et ragréer les 
cloisons existantes 
touchées par les travaux

réparer et ragréer les cloisons 
existantes touchées par les travaux

réparer et ragréer les 
cloisons existantes 
touchées par les travaux

aligner aligneraligner

aligneraligner

aligner aligner

pour le type de cloison, 
voir 1/A-200 et 1/A-201

pour le type de cloison, 
voir 1/A-200 et 1/A-201

pour le type de cloison, 
voir 1/A-200 et 1/A-201pour le type de cloison, 

voir 1/A-200 et 1/A-201

Aux locaux touchées par les travaux, 
l'entrepreneur doit prévoir l'installation 
des systèmes parasismiques sur tout la 
surface et sur tout les équipements 
mécaniques du plafond, voir note 
spécifique 2

Aux locaux touchées par les travaux, 
l'entrepreneur doit prévoir l'installation 
des systèmes parasismiques sur tout la 
surface et sur tout les équipements 
mécaniques du plafond, voir note 
spécifique 2

nouvelle plinthe vinyle, 
voir tableaux des finis

Plinthe vinyle existant 
conservée à réinstaller

aligner

1
A-601

1
A-601

sim. 1
A-601

1
A-601

sim.

section du plafond 60min ULC à réparer, ragréer et réinstaller 
les "Ts" de suspension et les panneaux acoustiques. Prévoir le 
remplacement de 50% des panneaux, des "T"s des 
suspensions et les cornières de départ qui sont endommagés 
dû au démantelement par une nouvelle tuile TA1, voir tableaux 
des finis

section du plafond 60min ULC à réparer, ragréer et réinstaller 
les "Ts" de suspension et les panneaux acoustiques. Prévoir le 
remplacement de 50% des panneaux, des "T"s des 
suspensions et les cornières de départ qui sont endommagés 
dû au démantelement par une nouvelle tuile TA1, voir tableaux 
des finis
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Zone non touchée par les travaux

Zone à racréer les revêtements 
intérieurs existants

Zone à modifier les finis intérieurs existants
(voir tableau des finis)

Légende

Notes:
1. pour la construction de chaque salle, voir agrandi de 
construction des salles typique à la page A-200
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réinstaller les "T" de 
suspension, plafond en tuiles 
(60min. ULC), éléments 
mécaniques, appareils 
d'éclairage, détecteurs, etc. 
enlevé pour les travaux. 
Assurer la continuité de la 
résistance au feu du plafond

réinstaller les "T" de 
suspension, plafond en 
tuiles (60min. ULC), 
éléments mécaniques, 
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pour les travaux. Assurer 
la continuité de la 
résistance au feu du 
plafond
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d'éclairage, détecteurs, etc. enlevé pour les 
travaux. Assurer la continuité de lax résistance au 
feu du plafond
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section avec nouvelle cloison, 
réinstaller la plinthe vinyle 
existant enlevé pour les 
travaux

section avec nouvelle 
cloison, réinstaller la 
plinthe de vinyle 
existante enlevé pour 
les travaux et peinturer 
(voir tableau des finis)

cloison à réparer, ragréer et 
peinturer, pour couleur voir 
tableau des finis
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couleur voir tableau des finis

cloison existant à réparer, 
ragréer et peinturer, pour 
couleur voir tableau des finis

cloison existant à réparer, 
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cadre 45min. ULC demantelé 
pour les travaux.
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réparer, ragréer et 
peinturer, pour couleur 
voir tableau des finis

±5765

peinturer le nouveau mur, 
pour couleur voir tableau des 
finis

cloison à réparer, 
ragréer et peinturer, 
pour couleur voir 
tableau des finis
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réinstaller la plinthe vinyle 
existant enlevé pour les 
travaux

réinstaller la plinthe vinyle 
existant enlevé pour les 
travaux
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réinstaller la plinthe vinyle 
existant enlevé pour les 
travaux

réinstaller la plinthe vinyle 
existant enlevé pour les 
travaux porte et fenêtre à réinstaller

porte à utiliser pour l'entrée et sortie des 
matériaux. Cette porte doit rester barré 
en tout le temps et seul le client peut la 
débarrer.
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cloison existant à réparer, 
ragréer et peinturer, pour 
couleur voir tableau des finis
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Notes  Spécifiques:

1. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des fenêtres 
existantes à démolir avant débuter les travaux de démolition 
pour assurer l'alignement des nouveaux meneaux verticaux 
du mur-rideau avec les joints des panneaux en aluminium 
composé. Les dimensions des panneaux des extremités des 
mur-rideaux seront à confirmer en chantier suite à 
l'installation du contreplaqué de jambage

2. L'entrepreneur doit prévoir un relevé des aérobrises 
existant à démanteler soigneusement  avant de débuter les 
travaux de démolition pour assurer son réinstallation au 
même endroit que l'existant

3. L'entrepreneur doit fournir et installer, aux endroits requis 
(locaux où les travaux excède plus de 10% de sa superficie de 
plafond), un système de tuiles acoustiques et tés de 
suspension conçus pour satisfaire les charges dues aux 
séismes tels que requis par le CNB. 
Le type d'installation requis pour le système de suspension 
des tuiles acoustiques en fonction de la zone sismique dans 
laquelle le bâtiment se situe devra être déterminé par un 
ingénieur en structure. Prévoir tous les contreventements  
nécessaires s'il y a lieu en fonction d'une installation 
conforme selon la norme ASTM E 580 attribuable à la zone. 
(voir ingénieur)

Tous les équipements électro-mécanique  au plafond doivent 
être construit et installé en conformité avec les normes 
para-sismique. (voir ing. du sous-traitant système intérieur)

4. Pour chaque percement dans une séparation coupe-feu, 
prévoir utiliser un matériau (scellant, coussins coupe-feu, 
mastic, etc.) de la compagnie 3M ou équivalent,  adéquat à la 
condition donnée pour permettre de bien sceller au périmètre 
des ouvertures de façon à assurer l'intégrité de la séparation 
coupe-feu. S'assurer que le produit utilisé réponde au 
minimum au degré de résistance au feu demandé de la 
séparation coupe-feu.

5. Prévoir remplacer 10% des plinthes de vinyle existantes qui 
sont à démanteler.
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75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

L5-001
L5-005
L5-009
L6-005

NUMÉRO PIÈCE PLANCHER

TABLEAU DES  FINIS - LOCAUX À REFAIRE 

REMARQUE

TV

TV
TV

TV

L6-007 TV
L6-009 TV
L6-013 TV
L6-015 TV

L5-103 TV
L5-105 TV
L5-107 TV
L5-109 TV

L5-116 TV
L5-113 TV

L5-116-1 TV
L6-109 TV
L6-111 TV
L6-113 TV
L6-115 TV
L6-116 TV
L6-117 TV

MURS/
CLOISONS PLINTHE

PV

PV
PV

PV

PV
PV
PV
PV

PV
PV
PV
PV

PV
PV

PV
PV
PV
PV
PV
PV
PV

REZ-DE-CHAUSSÉE

2ième ÉTAGE

P

P
P

P

P
P
P
P

P
P
P
P

P
P

P
P
P
P
P
P
P

PLAFOND

TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE

TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE

A-177 TV PVP TAE
A-178 TV PVP TAE

1
1
1
1
1
1
1
1

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

L5-000
L5-L6-001
L5-L6-002

L6-000

NUMÉRO PIÈCE PLANCHER

TABLEAU DES  FINIS - LOCAUX À REPARER ET RAGRÉER

REMARQUE

TVE

TVE
TVE

TVE

ESCALIER L5-019
TVE

A-011-M
TVE

A-001

TVE
A-031 TVE
L5-007 TVE
L5-011 TVE

L5-015M TVE
L6-001 TVE
L6-011 TVE

MURS/
CLOISONS PLINTHE

PVE

PVE
PVE

PVE

PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE

REZ-DE-CHAUSSÉE

P

P
P

P

P
P
P
P
P
P
P
P
P

PLAFOND

N/A
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

CORRIDOR L6-100
ESCALIER L5-119

A-114
A-150

NUMÉRO PIÈCE PLANCHER

TABLEAU DES  FINIS - LOCAUX À REPARER ET RAGRÉER

REMARQUE

TVE

TVE
TVE

TVE

A-151
TVE

A-174
TVE

CORRIDOR L5-100

TVE
A-175 TVE
A-176 TVE
A-180 TVE
L5-111 TVE

L5-117-M TVE
L6-103 TVE

MURS/
CLOISONS PLINTHE

PVE

PVE
PVE

PVE

PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE
PVE

2ième ÉTAGE

P

P
P

P

P
P
P
P
P
P
P
P
P

L6-107 TVE PVEP

PLAFOND

TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE
TAE

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

LÉGENDE DES FINIS:
TV Tuile vinyle:

Modèle: Toscana Tile
Couleur: Laredo Sandstone (KLTKPT814)
Fabricant: Kraus Flooring
Dimensions: 305mm x 610mm

TVE Tuile vinyle existant conserveé et protégé pendant les travaux

P Peinture:
Couleur: BM-960
Fabricant: Benjamin Moore

PV Plinthe vinyle:
Hauteur: 100mm (4")
Couleur: 82, Black Pearl TCB
Fabricant: Johnsonite

PVE Plinthe vinyle existant à conserver et à réinstaller

TAE Tuile acoustique existant à réinstaller

TA1 Nouvelle tuile acoustique:
Cie: Armstrong
Modèle: Cortega Second Look II 
Item: 2758 
Fire Guard
15/16"

Système de suspension:
Prelude XL Fire Guard
15/16"

REMARQUE
1. Prévoir remplacer les tuiles endommagés/système de suspension par une nouvelle tuile/système 
de suspension tel que TA1

02 2016.03.10 Émis pour appel d'offre d.t.h.
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75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Notes générales :

1. Prévoir le remplacement d'un minimum 10% 
des panneaux architecturale en aluminium pour 
remplacer les panneaux qui sont endommagés 

2. Lors de la construction, l'entrepreneur doit 
respecter et s'assurer de l'alignement entre les 
panneaux architecturaux existants à réinstaller et  
ceux existants conservés en place, ainsi que le 
dessus des parapets.

Légende :
F1 - A   1 identification des panneaux

colonne
rangée
façade

1
couvre joint en alpolic, couleur tel que 
panneaux existant à réinstaller, MTLC BSX 
Silver

2
couvre joint en alpolic, couleur tel que 
panneaux existant à réinstaller, Mica MZG 
Grey

3
nouveau mur-rideau série 6800HP avec un 
meneau 6882-S de Alumico. Couleur 
aluminium anodisé naturel #100. Pour le 
thermos, voir devis

02 2016.03.10 Émis pour appel d'offre d.t.h.
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75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Notes Gnérales:

1. Colombage métallique des murs extérieurs 
existant à conserver devront tous être nettoyés 
avec un produit de décontamination afin d'enlever 
toute trace de moisissure, de rouille, de calcaire, 
etc. , et devront être protégés avec un produit à 
galvanisation approprié tel que Galvicon.

2. Tous les couvres-joints en panneaux 
architecturaux d'aluminium deront être remplacés 
par des nouveaux de 4 mm et de même couleur de 
l'existant, voir les élévations feuille A-300.

3. Au pourtour des mur-rideaux, Les plaques à 
pression devront être muni d'une garniture 
d'étanchéité pour permettre une pression adéquate 
pour retenir le nouveau panneau d'isolant rigide et 
du nouveau panneau architectural.

4. Lors de la construction, l'entrepreneur doit 
respecter et s'assurer de l'alignement entre les 
panneaux architecturaux existants à réinstaller et  
ceux existants conservés en place, ainsi que le 
dessus des parapets.

5. L'entrepreneur doit prévoir remplacer les 
séparateurs, entre les extrusions en aluminium et 
les barres "Z" ou barre omega qui sont 
endommagés, par des nouveaux séparateurs tel 
que utilisé par le système Alpolic.

6. L'entrepreneur doit s'assurer de l'installation de 
tout séparateur entre les extrusions en aluminium 
et les barres de fixation en acier, pour empêcher le 
contact entre l'aluminium et l'acier

02 2016.03.10 Émis pour appel d'offre d.t.h.
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±344

±4
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117±112±115

membrane autocollante, plein surface 
du gypse extérieur

M1

Pa1

nouveau support structuraux derrière les panneaux modulaires 
avec deux (2) épaisseurs de panneaux de béton léger de 13" 
d'ép. de "Permabase". Ces panneaux sont fixés à la surfaces 
des barres "Z" existantes du bâtiment. Installer les panneaux 
de manière continue le long de la localisation des aérobrises 

membrane autocollante plein surface du gypse extérieur

membrane autocollante plein surface du 
gypse extérieur

bien sceller le pare-vapeur 
avec la membrane 
autocollante

tablette en aluminium, la 
tablette doit embarquer et 
toucher le meneaux du 
mur-rideau de 14mm pour 
permettre la transference 
de la chaleur aux meneaux, 
voir détail 2B/A-500

(2) contreplaqué traité 
16mm d'épais enrobé par la 
membrane autocollante

M1

(1) contreplaqué traité 
16mm d'épais enrobé par la 
membrane autocollante

bien sceller le pare-vapeur 
avec la membrane 
autocollante

scellant

nouveau J en acier galvanisé cal. 20

nouveau mur rideau

aérobrises existants à réinstaller au même niveau et 
emplacement que l'existant

nouveau panneau architectural en aluminium  3mm d'épais sur 
isolant rigide 25mm, couleur tel que panneau alpolic existant, 
voir élévations

nouveau mur rideau

isolant rigide haut densité 25mm d'épais

scellant

nouveau J en acier galvanisé cal. 20

cornière en aluminium 50mm x 25mm

membrane autocollante plein surface, faire 
un replis pour les tolérences différentielles

M1

M1

nouveau colombage en acier galvanisé 
63mm d'épais, cal.25 @ 400mm c/c

remplir la cavité d'isolant en fibre de roche

bien sceller le pare-vapeur 
au pontage métallique

scellant acoustique

scellant 
acoustique

remplir la cavité d'isolant en fibre de roche

nouveau colombage en acier 
galvanisé 63mm d'épais, 
cal.25 @ 400mm c/c

remplir la cavité d'isolant en 
fibre de roche

scellant acoustique

±9
59

fondation existante

±92±158

±250

±1
05

±9
5

panneau de béton existant et isolant rigide existant 
conservé, réparer et ragréer au besoin

membrane 
autocollante

membrane 
autocollante 
plein surface du 
gypse extérieur

M1

membrane autocollante

M1

scellant acoustique

bien sceller le pare-vapeur 
au pontage métallique

scellant acoustique

nouveau colombage en acier 
galvanisé 63mm d'épais, 
cal.25 @ 400mm c/c

remplir la cavité d'isolant en 
fibre de roche

faire un replis au 
pare-vapeur pour les 
tolérences 
différentielles

faire un replis au 
pare-vapeur pour les 
tolérences différentielles

membrane autocollante plein surface du 
gypse extérieur, faire un replis pour les 
tolérences différentielles

moulure de finition de coin 
profilé, voir devis
moulure de finition au 
périmètre de l'ouverture 
avec calfeutrant 
acoustique, voir devis

nouveau couvre joint en alpolic couleur tel 
que panneaux alpolic existant, voir élévations

nouveau couvre joint en alpolic 
couleur tel que panneaux alpolic 
existant, voir élévations

blocage en bois traité 50mmx100mm
bien coller la membrane 
autocollante à la membrane 
de la toiture

nouveau mur rideau
cornière en aluminium 50mm x 25mm

scellant

nouveau J en acier galvanisé cal. 20

isolant rigide 25mm d'épais

scellant

isolant rigide haut densité 25mm d'épais
nouveau J en acier galvanisé cal. 20

(1) contreplaqué traité 
16mm d'épais enrobé 
par la membrane 
autocollante

bien sceller le pare-vapeur 
avec la membrane 
autocollante 

moulure de finition de coin 
profilé, voir devis

moulure de finition au 
périmètre de l'ouverture 
avec calfeutrant 
acoustique, voir devis

sceller le pare-vapeur 
avec la membrane 
autocollante

(2) contreplaqué traité 
16mm d'épais enrobé par la 
membrane autocollante

nouveau couvre joint en alpolic couleur tel que panneaux 
alpolic existant, couleur tel que 4mm FR mica mzg grey 
d'alpolic
nouveau solin en aluminium 0,4mm d'épaisseur, couleur tel 
que 4mm FR mica mzg grey d'alpolic

nouveau J en acier galvanisé cal. 20

nouveau 
contreplaqué traité 
16mm d'épais

nouveau 
contreplaqué traité 
16mm d'épais

nouveau contreplaqué 
traité 16mm d'épais

nouveau contreplaqué 
traité 16mm d'épais

nouveau couvre joint en alpolic, couleur tel 
que panneau alpolic existant, voir élévations

nouveau colombage en acier galvanisé 
63mm d'épais, cal.25 @ 400mm c/c

remplir la cavité d'isolant en fibre de roche

remplir la cavité d'isolant en fibre de roche

boudin et scellant continu (des deux côtés)
remplir d'isolant

boudin et scellant 
continu (des deux 
côtés)

remplir de 
laine

boudin et scellant 
continu (des deux 
côtés)

remplir de 
laine

remplir de 
laine

nouveau panneau architecturale en aluminium  3mm d'épais sur 
isolant rigide 25mm, couleur tel que panneau alpolic existant, 
voir élévations

nouveau panneau architecturale en 
aluminium  3mm d'épais sur isolant 
rigide 25mm, couleur tel que panneau 
4mm FR mica mzg grey d'alpolic

nouveau panneau architecturale en 
aluminium  3mm d'épais sur isolant 
rigide 25mm, couleur tel que panneau 
4mm FR silver mtlc bsx d'alpolic

installer une membrane autocollante entre le J en acier 
galvanisé et le solin en aluminium pour couper le contact du 
solin en aluminium avec le le nouveau J en acier galvanisé

membrane autocollante

m
in

.

membrane autocollante

m
in

.

m
in

.

membrane autocollante plein surface 
du gypse extérieur

m
in

.

20
0

20
0

±5
0

20
0

20
0

13

25

25

boudin et scellant continu 
(des deux côtés)

50

isolant rigide 25mm d'épais
cornière en aluminium 50mm x 25mm

solin en aluminium existant 
à réinstaller. voir note 4

visse d'ancrage

tablette en aluminium, la 
tablette doit embarquer et 
toucher le meneaux du 
mur-rideau de 14mm pour 
permettre la transference 
de la chaleur aux meneaux, 
voir détail 2B/A-500

cornière en aluminium 50mm x 25mm

13

13joint meneau 
mur-rideau / 
contreplaqué 
de 13mm

joint meneau 
mur-rideau / 
contreplaqué 
de 13mm

±23 300

±32 835

Bas fenêtre

±1
05

±9
5

±23 500

±24 465

Haut fenêtre

±25 815

Dalle existante/ 
étage

±28 000

±28 463

Bas fenêtre

Haut fenêtre

±29 813

Plafond existant  / 
rez-de-ch

±26 500

Dessus acier 
existant

±32 065

Dessus parapet 
existant

sol fini

Dessus dalle rez-de-ch / existant

±1
50

0

±92 ±229

±1
35

0

±1
02

face ext. du
revetement  Appolic 
de VicWest 

J.1C' F.58'

±9
65

±1
35

0
±6

85

±6
23

panneau de béton existant et isolant existant
à conserver ragréer aux besoin

fondation existante

±92±158

±250

Plafond existant 
/étage 

±31 000

46
3

±23 300

±32 835

dessus
contreplaqué

±1
00

±1
00

±23 500

±24 459

dessous
contreplaqué

±25 809

Dalle existante/ 
étage

±28 000

±28 457

dessus
contreplaqué

dessous
contreplaqué

±29 807

Plafond existant  
/ rez-de-ch

±26 500

Dessus acier 
existant

±32 065

Dessus parapet 
existant

sol fini

Dessus dalle rez-de-ch / existant

±1
50

0

±92 ±229

±1
35

0

J.1 C'F.5 8'

±9
59

±1
35

0
±6

91

±6
23

fondation existante

±92±158

±250

Plafond existant 
/étage 

±31 000

±4
57

Coupe de mur modifiée / nouveau mur-rideau
section bâtiment 2003 axe "J.1, F.5, 8' et C' "
1:10

4

A-500

Démolition - Coupe de mur et fenêtres à démolir
section bâtiment 2003 axe "J.1, F.5, 8' et C' "
1:10

5

A-500

Dessus aérobrise

±30 480

Aérobrise et système de fixation 
existants à démanteler soigneusement 
et conserver pour réinstallation

fenêtre existant à démolir

solin en aluminium existant à dévisser, enlever 
soigneusement, identifier et conserver pour la 
réinstallation.

MD1

MD1

MD1

MD1

PaD1

plafond suspendu en tuile acoustique et 
"T" de suspension à démanteler 
soigneusement sur ±1500mm et 
conserver pour réinstallation. 
L'entrepreneur doit prévoir le 
remplacement de 50% des "T" des 
suspensions à démanteler et des tuiles 
acoustiques endommagé 

contreplaqué existant à démolir

contreplaqué existant à démolir

blocage en bois traité 2x4 existant 
à démolir

deux (2) épaisseurs de panneaux de béton 
léger de 13" d'ép. de "Permabase" pour 
support derrière les panneaux modulaires à 
démolir. 

±229±115

±9
75

±4
73

Dessus aérobrise

±30 480

±6
73

±5
20

±1
06

5
±7

70

±344

±6
67

±5
20

±1
06

5
±7

70

±5
0

plafond suspendu en tuile acoustique et 
"T" de suspension à démanteler 
soigneusement sur ±1500mm et 
conserver pour réinstallation. 
L'entrepreneur doit prévoir le 
remplacement de 50% des "T" des 
suspensions à démanteler et des tuiles 
acoustiques endommagé 

±9
59

±4
69

1

A-500

3

A-500

réinstaller le plafond suspendu en tuile 
acoustique et "T" de suspension. 
Remplacer les "T" des suspensions et les 
"L" de départ endommagé, au besoin. 
Voir note spécifique 3 sur la page A-200

2A

A-500

fenêtre existant à démolir

panneau de béton existant et isolant existant
à conserver ragréer aux besoin

nouveau couvre joint en alpolic 
couleur voir élévations

réinstaller le plafond suspendu en tuile 
acoustique et "T" de suspension. 
Remplacer les "T" des suspensions et les 
"L" de départ endommagé, au besoin. 
Voir note spécifique 3 sur la page A-200

±6
2

±7
0

±5
7

±5
0

±5
0

±5
5

±5
0

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

couvre-joint existant à démolir

nouveau couvre joint en alpolic 
couleur voir élévations

nouveau couvre joint en alpolic 
couleur voir élévations

nouveau couvre joint en alpolic 
couleur voir élévations

nouveau couvre joint en alpolic 
couleur voir élévations

±7
0

Détail tablette mur-rideau
1:2,5

2B

A-500

290

25

25 25

35

==

13

16
4

13

plaque plié en aluminium 
anodisé naturel 3mm d'épais

pattes de support en aluminium 
anodisé naturel soudé à la plaque (typ.)

vis de fixation de la tablette 
en acier inoxydable de tete 
plate @ 10" c/c



moulure de coin 200-B de 
CGC (typ.)

Coin Axe J et 7 / Panneaux architecturaux
Démolition / section bâtiment 1981
1:5

D-1

A-600

Coin Axe J et 7 / Fenestration
Démolition / section bâtiment 1981
1:5

D-2

A-600

Axe J et 6 / Joint de contrôle panneaux architecturaux
Démolition / jonction bâtiment 1981 et 2003
1:5

D-3

A-600

Axe J et 6 / Joint de contrôle fenestration
Démolition / jonction bâtiment 1981 et 2003
1:5

D-4

A-600

Coin Axe J.1 et 2 / Panneaux architecturaux - mur rideau
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-5

A-600

Coin Axe J.1 et 2 / Fenestration
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-6

A-600

Coin Axe F.5 et 2' / Panneaux architecturaux
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-7

A-600

Coin Axe F.5 et 2' / Fenestration
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-8

A-600

Coin Axe J et 7 / Panneaux architecturaux
Construction / section bâtiment 1981
1:5

1

A-600

Coin Axe J et 7 / Fenestration
Construction / section bâtiment 1981
1:5

2

A-600

Coin Axe J.1 et 2 / Panneaux architecturaux - mur rideau
Construction / section bâtiment 2003
1:5

5

A-600

Coin Axe J.1 et 2 / Fenestration
Construction / section bâtiment 2003
1:5

6

A-600

Coin Axe F.5 et 2' / Panneaux architecturaux
Construction / section bâtiment 2003
1:5

7

A-600

Coin Axe F.5 et 2' / Fenestration
Construction / section bâtiment 2003
1:5

8

A-600

Axe J et 6 / Joint de contrôle panneaux architecturaux
Construction / jonction bâtiment 1981 et 2003
1:5

3

A-600

Axe J et 6 / Joint de contrôle fenestration
Construction / jonction bâtiment 1981 et 2003
1:5

4

A-600

moulure de coin 200-B de CGC
2 nouveaux gypses type C 13mm 
d'ép. et remplir de laine de roche, 
joints tirés et peints

Colonne existant avec d.r.f. 1hre:
- 2 nouveaux gypses type C 13mm d'ép.
- Nouveaux Colombage 38 mm cal. 25
- Nouvelle laine de roche 38mm AFB de 
"Roxul"

± 50

tôle d'aluminium anodisé naturel plié 
collé avec du silicone

moulure de coin 
200-B de CGC (typ.)

nouveau gypse type X 5/8" 
d'ép. joints tirés et peint

remplir la cavité de laine isolant en 
fibre de roche

nouveaux colombages mét. 38mm 
cal. 25 et gypse type X 5/8" d'ép. 
joints tirés et peint (typ.)

moulure de coin 200-B de 
CGC (typ.)

nouveaux colombages mét. 38mm 
cal. 25 et gypse type X 5/8" d'ép. 
joints tirés et peint (typ.)

moulure de coin 200-B 
de CGC (typ.)

tablette en aluminium

profil du gypse en bas
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75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Notes Gnérales:

1. Colombage métallique des murs extérieurs 
existant à conserver devront tous être nettoyés 
avec un produit de décontamination afin d'enlever 
toute trace de moisissure, de rouille, de calcaire, 
etc. , et devront être protégés avec un produit à 
galvanisation approprié tel que Galvicon.

2. Tous les couvres-joints en panneaux 
architecturaux d'aluminium deront être remplacés 
par des nouveaux de 4 mm et de même couleur de 
l'existant, voir les élévations feuille A-300.

3. Au pourtour des mur-rideaux, Les plaques à 
pression devront être muni d'une garniture 
d'étanchéité pour permettre une pression adéquate 
pour retenir le nouveau panneau d'isolant rigide et 
du nouveau panneau architectural.

4. Lors de la construction, l'entrepreneur doit 
respecter et s'assurer de l'alignement entre les 
panneaux architecturaux existants à réinstaller et  
ceux existants conservés en place, ainsi que le 
dessus des parapets.

5. Voir note des compartimentation de l'uréthane 
giclé au tableau des compositions à la page 
AD-200.

retourner la membrane 
autocollante et chevaucher sur 
le pare-vapeur existant sur au 
moins 200 mm

remplir de laine isolante
de fibre de roche tel que 
CavityRock MD de "Roxul"

± 100 ± 47 ± 51

±323

7

J

± 100 ± 47 ± 51

± 323

7

J

J

6

145

J

6

145

J

2

YD

J

2

YD

2'

F.5

2'

F.5

± 16± 92± 16

± 
26

2

± 
51

± 
22

± 
64

± 
15

2
± 

16
± 

16

± 
82

± 21

MD1

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
démanteler soigneusement, identifier et conserver pour 
réinstallation  au même endroit que l'existant

- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 
en aluminium existant à démanteler soigneusement et conserver 
pour réinstallation

- Barres "Z" 47 mm, cal. 20, posées à la verticale à démanteler 
soigneusement et conserver pour réinstallation

- Isolant en laine de fibre de roche 100 mm d'ép. Cavity Rock DD 
de "Roxul" existant à enlever et conserver pour réinstallation

- Barre "Z" 100 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 400 mm c/c 
existant à conserver

- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver

20
0

Cloison de blocs 
existant à conserver

MD1

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
démanteler soigneusement, identifier et conserver pour 
réinstallation  au même endroit que l'existant

- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 
en aluminium existant à démanteler soigneusement et conserver 
pour réinstallation

- Barres "Z" 47 mm, cal. 20, posées à la verticale à démanteler 
soigneusement et conserver pour réinstallation

- Isolant en laine de fibre de roche 100 mm d'ép. Cavity Rock DD 
de "Roxul" existant à enlever et conserver pour réinstallation

- Barre "Z" 100 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 400 mm c/c 
existant à conserver

- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver

± 
26

2

± 
51

± 
22

± 
64± 

25

± 
15

2
± 

16
± 

16

± 
82
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ne

 n
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 a
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x

mur-rideau existant à conserverdémolir le gypse et conserver une 
partie du pare-vapeur existant pour 
permettre le chevauchement avec 
le nouveau pare-vapeur à installer 
sur au moins 200 mm

pare-vapeur à démolir

conserver le cadre de 
contreplaqué et la membrane 
autocollante pare-air existante 
pour permettre une jonction 
avec la nouvelle membrane 
autocollante pare-air à installer

isolant rigide à démolir

± 
26

2

± 
51

± 
64 ± 

25

± 
15

2
± 

16
± 

16

± 
82 92

92
38

prévoir le remplacement de la laine 
isolante autour de la colonne, 
conserver les colombages

conserver le cadre de 
contreplaqué et la membrane 
autocollante pare-air existante 
pour permettre une jonction 
avec la nouvelle membrane 
autocollante pare-air à installer

isolant rigide 
à enlever

± 351

MD1

zo
ne

 n
on

 a
ffe

ct
ée

pa
r l

es
 tr

av
au

x

mur-rideau existant à conserver

démolir le gypse et conserver une 
partie du pare-vapeur existant pour 
permettre un chevauchement du 
nouveau pare-vapeur à installer sur 
au moins 200 mm

pare-vapeur à démolir

± 
26

2
± 

82

± 351
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MD1

± 229

± 51± 22± 64

± 25

± 152 ± 16± 22± 16

± 114

± 
22

9

± 
51

± 
22

± 
64± 

25

± 
15

2
± 

16
± 

22
± 

16

± 
11

4

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
démanteler soigneusement, identifier et 

  conserver pour réinstallation  au même endroit que l'existant
- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 

en aluminium existant à démanteler 
  soigneusement et conserver pour réinstallation
- Fourrures métalliques 22 mm, cal. 20, posées à la verticale à 

tous les joints de panneaux existant à 
  démanteler soigneusement et conserver pour réinstallation
- Barres "Z" 22 mm, cal. 20, posées à l'horizontale à tous les joints 

de panneaux et intermédiaire des panneaux de plus de 1000 
mm de hauteur existant à démolir

- Isolant d'uréthane giclé 25 mm d'ép. existant à démolir
- Barre "Z" 64 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 600 mm c/c 

existant à conserver
- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver

± 
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MD1

démolir le gypse et conserver 
une partie du pare-vapeur 
existant pour permettre le 
chevauchement du nouveau 
pare-vapeur à installer sur au 
moins 200 mm

pare-vapeur à enlever
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17
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démolir le gypse et conserver 
une partie du pare-vapeur 
existant pour permettre le 
chevauchement du nouveau 
pare-vapeur à installer sur au 
moins 200 mm

pare-vapeur à enlever

fenêtre existante 
à enlever

± 229

± 51± 22± 64

± 25

± 152 ± 16± 22± 16

± 114

± 
22

9
± 

11
4

± 100 ± 47 ± 51

±323

7

J

± 16± 92± 22± 16

± 
26

2

± 
51

64

38

15
2

16
22

16

± 
82

± 21

M1

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
réinstaller au même endroit que l'existant

- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 
en aluminium existant à réinstaller au même endroit que 
l'existant, nouveau couvre-joint en alpolic 4mm couleur tel que 
panneaux alpolic existant

- Barres "Z" 47 mm, cal. 20, posées à la verticale à réinstaller au 
même endroit que l'existant

- Isolant en laine de fibre de roche 100 mm d'ép. Cavity Rock DD 
de "Roxul" existant à réinstaller 

- Nouvelle membrane autocollante sur les barres "Z" existante
- Barre "Z" 100 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 400 mm c/c 

existant à conserver
- Nouvelle membrane autocollante sur le gypse extérieur existant
- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver

20
0

Cloison de blocs 
existant à conserver
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± 100 ± 47 ± 51

± 323

7

J

M1

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
réinstaller au même endroit que l'existant

- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 
en aluminium existant à réinstaller au même endroit que 
l'existant, nouveau couvre-joint en alpolic 4mm couleur tel que 
panneaux alpolic existant

- Barres "Z" 47 mm, cal. 20, posées à la verticale à réinstaller au 
même endroit que l'existant

- Isolant en laine de fibre de roche 100 mm d'ép. Cavity Rock DD 
de "Roxul" existant à réinstaller 

- Nouvelle membrane autocollante sur les barres "Z" existante
- Barre "Z" 100 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 400 mm c/c 

existant à conserver
- Nouvelle membrane autocollante sur le gypse extérieur existant
- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver

± 
26
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± 
51

± 
64± 

38

± 
15
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16
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16

± 
82

retourner la nouvelle 
membrane autocollante 
sur la membrane existant 
sur le cadre de 
contreplaqué

installer un nouvel 
isolant rigide sur le 
cadre de contreplaqué
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x

2 nouveaux contreplaqués 
traités 16 mm d'ép.

nouveau mur-rideau, 
voir élévation A-300

moulure en "J"

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un nouveau panneau architectural 
Alpolic 4mm, couleur voir élévations A-300

membrane autocollante sur l'épaule du meneau chevauchant 
sur 200 mm la membrane sur le rev. intermédiaire

J

2

YD

mur-rideau existant à conserver

pare-vapeur existant

chevaucher et sceller le 
nouveau pare-vapeur avec 
le pare-vapeur existant sur 
au moins 200 mm
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26
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± 
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± 
22

64

38

15
2

16
22

16

± 
82 92

92
38

remplir de laine isolante de fibre de roche 
tel que CavityRock DD de "Roxul"

± 351

M1
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chevaucher la nouvelle membrane 
autocollante sur la membrane 
existante

nouveau panneau de gypse extérieur 16 
mm d'ép., avec nouvelle membrane 
autocollante sur toute la surface

isolant d'uréthane giclé 38 mm d'ép.

J

2

YD

mur-rideau existant à conserver

conserver le cadre de 
contreplaqué et la membrane 
autocollante pare-air existante 
pour permettre une jonction 
avec la nouvelle membrane 
autocollante pare-air à installer
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26
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82

± 351
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92

92
38

remplir de laine isolante de fibre de roche 
tel que CavityRock DD de "Roxul"

chevaucher la nouvelle membrane 
autocollante sur la membrane 
existante

nouveau panneau de gypse extérieur 16 
mm d'ép., avec nouvelle membrane 
autocollante sur toute la surface

isolant d'uréthane giclé 38 mm d'ép.

remplir de laine isolante
de fibre de roche tel que 
CavityRock MD de "Roxul"

pare-vapeur existant bien 
fixer au nouv. colombage

isolant rigide 25 mm d'ép.

membrane autocollante sur l'épaule 
du meneau chevauchant sur 200mm 
la membrane sur le rev. intermédiaire

nouveau panneau architectural Alpolic 
4mm, couleur voir élévations A-300

nouveau mur-rideau, 
voir élévation A-300

moulure en "J"

joint de scellant 
au pourtour du 
mur-rideau

nouvelle barre "Z" 25 mm, 
cal. 20 installé verticalement

nouvelle barre "Z" 25 mm, 
cal. 20 installé verticalement

2'

F.5

M1

± 229

± 51± 22± 64

± 25

± 152 ± 16± 16

± 114

± 
22

9

51
22

64

38

15
2

16
22

16

± 
11

4

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
réinstaller au même endroit que l'existant

- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 
en aluminium existant à réinstaller au même endroit que 
l'existant, nouveau couvre-joint en alpolic 4mm couleur tel que 
panneaux alpolic existant

- Fourrures métalliques 22 mm, cal. 20, posées à la verticale à 
tous les joints de panneaux existant à réinstaller au même endroit 
que l'existant

- Barres "Z" 22 mm, cal. 20, posées à l'horizontale à tous les joints 
de panneaux et intermédiaire des panneaux de plus de 1000 mm 
de hauteur existant à réinstaller au même endroit que l'existant

- Nouvel isolant d'uréthane giclé 38 mm d'ép.
- Nouvelle membrane autocollante sur les barres "Z" existante
- Barre "Z" 64 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 600 mm c/c 

existant à conserver
- Nouvelle membrane autocollante sur le gypse extérieur existant
- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver
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pare-vapeur existant

C4

2 hrs
ulc

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
démanteler soigneusement, identifier et 

  conserver pour réinstallation  au même endroit que l'existant
- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 

en aluminium existant à démanteler 
  soigneusement et conserver pour réinstallation
- Fourrures métalliques 22 mm, cal. 20, posées à la verticale à 

tous les joints de panneaux existant à 
  démanteler soigneusement et conserver pour réinstallation
- Barres "Z" 22 mm, cal. 20, posées à l'horizontale à tous les joints 

de panneaux et intermédiaire des panneaux de plus de 1000 
mm de hauteur existant à démolir

- Isolant d'uréthane giclé 25 mm d'ép. existant à démolir
- Barre "Z" 64 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 600 mm c/c 

existant à conserver
- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver
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±229

±51±22±64

±25

±152 ±16±22±16

±114

- Panneaux architecturaux en aluminium Alpolic existant à 
réinstaller au même endroit que l'existant

- Extrusions en aluminium pour système de fixation des panneaux 
en aluminium existant à réinstaller au même endroit que 
l'existant, nouveau couvre-joint en alpolic 4mm couleur tel que 
panneaux alpolic existant

- Fourrures métalliques 22 mm, cal. 20, posées à la verticale à 
tous les joints de panneaux existant à réinstaller au même endroit 
que l'existant

- Barres "Z" 22 mm, cal. 20, posées à l'horizontale à tous les joints 
de panneaux et intermédiaire des panneaux de plus de 1000 mm 
de hauteur existant à réinstaller au même endroit que l'existant

- Nouvel isolant d'uréthane giclé 38 mm d'ép.
- Nouvelle membrane autocollante sur les barres "Z" existante
- Barre "Z" 64 mm, cal. 20, posées à l'horizontale @ 600 mm c/c 

existant à conserver
- Nouvelle membrane autocollante sur le gypse extérieur existant
- Gyspe extérieur 16 mm d'ép. existant à conserver

nouveau contreplaqué traité 
16 mm d'ép.

nouveau mur-rideau, voir élévation 
A-300, aligner le meneau avec les 
panneaux architecturaux

moulure en "J"

membrane autocollante sur l'épaule 
du meneau chevauchant sur 200mm 
la membrane sur le rev. intermédiaire

nouveau soufflage avec colombage 
en acier galv. 38 mm, remplir 
d'isolant de fibre de roche

± 
22

9
± 

11
4

± 60

J

6

± 145

cadre en contreplaqué 
à démolir

fenêtre existante à démolir

démolir le gypse et conserver une partie du 
pare-vapeur existant pour permettre une jonction 
avec le nouveau pare-vapeur à installer sur au 
moins 200 mm

pare-vapeur à enlever

cadre en 
contreplaqué à 
démolir

cadre en contreplaqué 
et gypse à démolir

pare vapeur existant

nouveau pare-vapeur, chevaucher 
et sceller avec le pare-vapeur 
existant sur au moins 200mm

pare vapeur existant
nouveau pare-vapeur, 
chevaucher et sceller avec 
le pare-vapeur existant sur 
au moins 200 mm

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un nouveau 
panneau architectural Alpolic 3mm, couleur 
voir élévations A-300

retourner la membrane autocollante 
et chevaucher sur le pare-vapeur

nouveau pare-vapeur, chevaucher 
et sceller avec le pare-vapeur 
existant sur au moins 200 mm

50

± 50 ± 50 ± 50

J

6

± 145 ± 50

± 50 ± 50 ± 50

joint de contrôle, extrusion continu en aluminium, fini  
blanc, tel que FWS-200 de CS Construction speciality

±200

membrane autocollante pare-air / pare-vapeur, 
faire un replis pour le joint de contrôle

M1MD1
retourner la membrane autocollante pare-air pour chevaucher 
le pare-vapeur sur au moins 200mm de chaque coté

nouveau pare-vapeur, 
retourner sur le colombage

nouvel isolant de fibre de roche semi-rigide, CavityRock DD de 
"Roxul" 64mm d'ép., sur toute la hauteur du joint de contôle, 
entre les barre "Z" Horizontales

nouvelle cornière 64 mm x 64mm en acier galv. cal. 20, fixé 
solidement sur un seul coté sur la barre "Z", pour permettre le 
mouvement du bâtiment. la cornière doit être installé de façon à 
retenir de l'isolant en laine de roche

tôle d'acier cal. 20 avec joint en "V" 
pour permettre le mouvement, sur 
toute la hauteur du joint de contrôle

membrane autocollante sur toute 
la surface de la tôle d'acier et 
chevaucant la membrane pare-air 
sur 200 mm min. de chaque coté

pare-vapeur existant
nouveau pare-vapeur, 
chevaucher et sceller avec 
le pare-vapeur existant sur 
au moins 200 mm

joint de scellant 
au pourtour du 
mur-rideau

±63

nouveaux panneaux architecturaux fixé ensemble par des boulon d'angrage 
avec gaine flexible et des trous oblong de 25mm sur la panneau de derrière 
pour permettre la dilation entre les 2 section de bâtiment

membrane autocollante pare-air 
/ pare-vapeur, laisser un surplus 
de 2" pour le joint de contrôle

ruban de scellement en mousse 
polyuréthane imprégné 
précompressé, tel que ExoAir Trio 
de "Tremco", pour joint de 7 à 
15mm d'ép. et de largeur approprié

Moulure en "L" en aluminium fini anodisé 
naturel tel que les meneaux, 50 mm x 64 mm 
pleine hauteur, fixation uniquement sur la 
colonne de gypse

nouveau mur-rideau, voir élévation feuille A-300

boudin continu d'éthafoam 
compressible 25 mm Ø

nouveau mur-rideau

tôle d'aluminium fini anodisé naturel, cal. 20 
avec joint en "V" pour permettre le mouvement, 
sur toute la hauteur du joint de contrôle

bloc d'isolant rigide 
expansé 38 mm d'ép.

fenêtre existant à démolir

coin en Alpolic à réinstaller au même endroit que l'existant

nouveau couvre-joint en panneau architectural en aluminium  
Alpolic 4 mm, couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

± 
22

± 22

± 
22

± 
25

± 
22

coin en Alpolic à démanteler soigneusement, identifier et conserver pour la réinstallation

couvre-joint à démolir  (typ.)

gypses, colombages et 
isolant à conserver

gypses, colombages et 
isolant à conserver

pare-vapeur à enlever

démolir le gypse et conserver une partie du 
pare-vapeur existant pour permettre une jonction 
avec le nouveau pare-vapeur à installer sur au 
moins 200 mm

isolant rigide à démolir

± 
22

± 
22

scellant sur boudin 
compressible, remplir de 
laine isolante

tablette en aluminium

MD1

colombages d'acier existants 
à conserver (typ.)

colonne d'acier existante à conserver

gypse, pare-vapeur et 
isolant à démolir

tôle en acier et isolant 
rigide à démolir

couvre-joint de 
contôle à démolir

couvre-joint de 
contôle à démolir

isolant à démolir

± 
22

± 
26

2

± 
51

± 
22

± 
64± 

25

± 
15

2
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16
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16

± 
82± 

22

± 
26

2

± 
51

± 
22

± 
64± 

25

± 
15

2
± 

16
± 

16

± 
82± 

22

38

colonne d'acier et colombages 
existant à conserver

remplir la cavité de isolant de 
fibre de roche

± 
26

2

11
7

colombages existant à 
conserver

colonne d'acier existante à 
conserver gypses, colombages 38 

mm  et isolants existants 
à démolir (typ.)

± 
13

8

7

± 
10

8

± 165 ± 165

tablette en aluminium

± 
22

± 
22

couvre-joint à démolir (typ.)

barre oméga 
à démolir

coin en aluminium à démanteler 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la réinstallation

panneau de gypse extérieur et 
laine isolante existants à démolir

colombages existants à conserver (typ.) coin en aluminium à réinstaller au 
même endroit que l'existant

moulure en "J"

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

couvre-joint à démolir (typ.)

barre oméga à démolir

conserver le cadre de 
contreplaqué et la membrane 
autocollante pare-air existante 
pour permettre une jonction 
avec la nouvelle membrane 
autocollante pare-air à installer

isolant rigide à démolir

prévoir le remplacement de la laine 
isolante autour de la colonne, 
conserver les colombages

coin en aluminium à démanteler 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la réinstallation

panneau de gypse extérieur et 
laine isolante existants à démolir

colombages existants à conserver (typ.)

gypses et colombage existant 
à démolir

gypses, colombages 
38mm et laine isolante 
à démolir

gypses, colombages 
38mm et laine isolante 
à démolir

contreplaqué traité 16mm d'ép.

tablette en 
aluminium

11
7

± 
14

4

scellant sur boudin 
compressible, remplir 
de laine isolante

± 22

± 
22

couvre-joint existant à démolir (typ.)

± 
22

± 22

152

nouveau couvre-joint en panneau architectural en aluminium  
Alpolic 4 mm, couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

la nouvelle membrane autocollante 
installer sur le gypse extérieur 
existant doit enrober totalement 
les barres "Z" existantes de façon 
à assurer la continuité du pare-air

couvre-joint existant à démolir (typ.)

C4

2 hrs
ulc

nouveau couvre-joint en panneau architectural en aluminium  
Alpolic 4 mm, couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

retourner la membrane 
autocollante, chevaucher et bien 
scellée sur le pare-vapeur existant

profil du 
gypse en bas

scellant sur boudin 
compressible, remplir 
de laine isolante

tablette en aluminium

profil du gypse en bas

profil du gypse en bas

profil du gypse en bas

tablette en 
aluminium
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Axe F.5 et 5' / Fenestration - colonnes
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-1

A-601

Axe F.5 / Panneau amovible
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-2

A-601

±439

±1100

200

Axe F.5 et 7' / Limite de la réfection / Fenestration
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-4

A-601

Axe F.5 et 7' / Limite de la réfection / Panneaux architecturaux
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-3

A-601

Coin Axe F.5 et 8' / Limite de la réfection / Fenestration - Porte
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-5

A-601

Coin Axe F.5 et 8' / Limite de la réfection / Panneaux architecturaux
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-6

A-601

Axe B.3 et 8', Mur-rideaux / Panneaux architecturaux
Démolition / Section bâtiment 2003
1:5

D-7

A-601

Axe B.3 et 8', Mur-rideaux / Fenestration
Démolition / Section bâtiment 2003
1:5

D-8

A-601

Axe F.5 et 5' / Fenestration - colonnes
Construction / section bâtiment 2003
1:5

1

A-601

Axe F.5 / Panneau amovible
Construction / section bâtiment 2003
1:5

2

A-601

±6
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±2
2

±5
1

±9
2

±1
14

,6

Axe F.5 et 7' / Limite de la réfection / Panneaux architecturaux
Constructon / section bâtiment 2003
1:5

3

A-601

Axe F.5 et 7' / Limite de la réfection / Fenestration
Construction / section bâtiment 2003
1:5

4

A-601

Coin Axe F.5 et 8' / Limite de la réfection / Fenestration - Porte
Construction / section bâtiment 2003
1:5

5

A-601

Coin Axe F.5 et 8' / Limite de la réfection / Panneaux architecturaux
Construction / section bâtiment 2003
1:5

6

A-601

Axe B.3 et 8', Mur-rideaux / Panneaux architecturaux
Construction / Section bâtiment 2003
1:5

7

A-601

Axe B.3 et 8', Mur-rideaux / Fenestration
Construction / Section bâtiment 2003
1:5

8

A-601

retourner la membrane 
autocollante, chevaucher et bien 
scellée sur le pare-vapeur existant

scellant sur boudin 
compressible, remplir de 
laine isolante

scellant sur boudin 
compressible, remplir de 
laine isolante

profil du gypse en bas

tablette en aluminium

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 
4 mm, couleur tel que l'existant 
voir élévation (typ.)

conserver le pare-vapeur 
existant pour permettre le 
chevauchement du nouveau 
pare-vapeur à installer sur 
au moins 200 mm

5'

F.5

8'

F.5

8'

F.5

8'

F.5

8'

F.5

8'

B.3

8'

B.3

8'

B.3

±229±114,6

fenêtre existante à démolir

± 
22

9

C1

5'

F.5

nouveau mur-rideau voir élévations A-300

MD1

panneau architectural en aluminium 
amovible à démanteler soigneusement 
et identifier pour la réinstallation

± 
22

9

± 
51

± 
22

± 
64 ± 

25

± 
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2
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16
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16
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M1

panneau architectural en aluminium 
amovible à réinstaller tel que l'existant

± 
22

9

± 
51

± 
22

64

38

15
2

16
22

16

± 
11

5

MD1 M1

pare-vapeur à enlever démolir 200 mm d'isolant d'uréthane et tailler la 
barre "Z" sur la portion de gypse extérieur à 
conserver pour permettre un chevauchement 
adéquat de l'étanchéité de la nouvelle enveloppe

dernière colonne de panneaux 
architecturaux de la façade à 
démanteler (F1-23), numéroter et 
conserver pour la réinstallation

limite de la démolition du gypse extérieur

±2
29

±6
4

±2
2

±5
1

±2
29

±9
2

±1
14

,6

F.5

7'

±439

±1100

200± 95

F.5

±439

±1100

200

7'

25

±6
4

±2
2

±5
1

±2
29

±9
2

±1
14

,6

38

C2
1 hre ulc

100

chevaucher et sceller le nouveau pare-vapeur avec le 
pare-vapeur l'existant sur au moins 200 mm

pare-vapeur existant

installer la nouvelle membrane autocollante 
pare-air sur le gypse extérieur existant sur 
au moins 200 mm

prévoir de giclé 
l'isolant d'uréthane 
sur l'isolant giclé 
existant sur au 
moins 100 mm 

conserver le pare-vapeur 
existant pour permettre le 
chevauchement du nouveau 
pare-vapeur à installer sur 
au moins 200mm

pare-vapeur à enlever
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démolir le cadre de 
contreplaqué et de 
gypse

±6
4

±2
2

±5
1

±2
29

±9
2

±1
14
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F.5

7'

25

démolir 200 mm d'isolant d'uréthane et tailler la 
barre "Z" sur la portion de gypse extérieur à 
conserver pour permettre un chevauchement 
adéquat de l'étanchéité de la nouvelle enveloppe

limite de la démolition du gypse extérieur
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F.5

7'

25

MD1

nouveau 
contreplaqué traité 16 
mm d'ép.

nouveau mur-rideau, voir élévation 
A-300, aligner le meneau avec les 
panneaux architecturaux

moulure en "J"

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

membrane autocollante sur l'épaule 
du meneau chevauchant sur 
200mm la membrane sur le rev. 
intermédiaire

nouveau soufflage avec blocage de 
bois aux dimensions appropriées, 
remplir d'isolant de fibre de roche

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un 
nouveau panneau architectural 
Alpolic 4 mm, couleur voir 
élévations A-300

pare-vapeur existant

nouveau pare-vapeur, chevaucher et 
sceller avec le pare-vapeur existant sur 
au moins 200 mm

prévoir de giclé l'isolant 
d'uréthane sur l'isolant 
giclé existant sur au 
moins 100 mm 
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150 min.

100 min. 150 min.

±439

±1100

200

±1
12

11
7

±2
29

±1
15

117±112±115

±344

±129±100±115

±344

M1MD1

fenêtre existant à démolir

démolir l'isolant existant sur 150mm  
pour permettre l'installation de la 
membrane autocollante

nouveau contreplaqué traité 16 mm d'ép.

nouveau mur-rideau, voir élévation 
A-300, aligner le meneau avec les 
panneaux architecturaux

moulure en "J"

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

membrane autocollante sur l'épaule 
du meneau chevauchant sur 
200mm la membrane sur le rev. 
intermédiaire

nouveau soufflage avec colombage en acier galv. 
38 mm cal. 25, remplir d'isolant de fibre de roche

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un 
nouveau panneau architectural 
Alpolic 4 mm, couleur voir 
élévations A-300

pare-vapeur existant

nouveau pare-vapeur, chevaucher et sceller avec 
le pare-vapeur existant sur au moins 200 mm

prévoir de giclé l'isolant d'uréthane sur 
l'isolant giclé existant sur au moins 100 mm 

retourner la membrane 
autocollante et chevaucher 
sur le pare-vapeur sur au 
moins 200 mm

conserver une partie du 
pare-vapeur existant pour 
permettre le chevauchement 
du nouveau pare-vapeur à 
installer sur au moins 200 mm

pare-vapeur à enlever

démolir le cadre de 
contreplaqué et de 
gypse

limite de la démolition du gypse extérieur

±1
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4
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2

±2
29

conserver une partie du 
pare-vapeur existant pour 
permettre le chevauchement du 
nouveau pare-vapeur à installer 
sur au moins 200 mm

pare-vapeur à enlever

MD1

25
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Colonne existant avec d.r.f. 1hre:
- 2 nouveaux gypses type C 13mm d'ép.
- nouveau Colombage 38 mm existant
- nouvelle laine de roche 38mm AFB de 
"Roxul"

moulure de coin 200-B de CGC

tôle d'aluminium anodisé naturel 
plié 0,40 mm d'ép., collé avec du 
silicone (typ.)

F.5

38

38

moulure de coin 200-B de CGC

2 nouveaux gypses type C 13mm 
d'ép., aligner avec la tablette 
d'aluminium

2 nouveaux gypses 
type C 13mm d'ép

±114,6 ±92 ±64 ±22

±229

38

±51

150 min.

démolir l'isolant existant sur 150mm  
pour permettre l'installation de la 
membrane autocollante

limite de la démolition du gypse extérieur

installer la nouvelle membrane autocollante 
pare-air sur le gypse extérieur existant sur 
au moins 150 mm

100 min. 150 min.

prévoir de giclé l'isolant 
d'uréthane sur l'isolant giclé 
existant sur au moins 100 mm 

38

38

installer la nouvelle membrane autocollante 
pare-air sur le gypse extérieur existant sur 
au moins 150 mm

pare-vapeur existant

nouveau pare-vapeur, 
chevaucher et sceller avec 
le pare-vapeur existant sur 
au moins 200 mm

±64 ±22 ±51

±229

±92±114,6

20
0

MD1

membrane autocollante sur le gypse 
extérieur à démolir

démolir l'isolant d'uréthane pour permettre un 
chevauchement adéquat de l'étanchéité de la 
nouvelle enveloppe

conserver le gypse extérieur sur 200 mm au 
périmètre du mir-rideau existant à conserver

MD1
démolir

l'isolantion
intérieur tel que

à conserver

M1

±64 ±22 ±51±92±114,6

20
0

38

M1
construction

intérieur
tel que

à conserver

mur-rideau existant à conserver, 
réinstaller la plaque à pression et le 
capuchon existant conserver

8'

B.3

±229±114,6

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un 
nouveau panneau architectural Alpolic 
4mm, couleur voir élévations A-300

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

plaque en aluminium, même 
finition que le meneau fixé sur 
des cornières
contre-solin en aluminium plié fini brute, avec 
membrane autocollante

remplir d'isolant de laine de 
roche ou de scellant ignifuge

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un 
nouveau panneau architectural Alpolic 
3mm, couleur voir élévations A-300

tôle d'aluminium anodisé naturel plié 
0,40 mm d'ép., collé avec du silicone

moulure de coin 200-B de CGC

2 nouveaux gypses type C 13mm d'ép, 
aligner avec la tablette en aluminium

Colonne existant avec d.r.f. 1hre:
- 2 nouveaux gypses type C 13mm d'ép.
- nouveau colombage en acier galv. 38 mm  cal. 25
- nouvelle laine de roche 38mm AFB de "Roxul"

moulure en "J"

2 nouveaux gypses type C 13mm d'ép

fenêtre à démolir

mur-rideau existant à conserver, démanteler 
le capuchon et la plaque à pression, pour 
pouvoir démolir la fenestration adjacente, à 
conserver pour réinstallation

enlever le bloc d'isolant et la membrane, nettoyer le 
meneau pour permettre la plein adhésion de la 
nouvelle membrane autocollante 

chevaucher la membrane autocollante 
sur l'épaule du meneau

51

± 229

colonne en acier 
à conserver

gypses, 
colombages et 
laine isolante à 
démolir (typ.)

± 
11

remplir d'isolant de 
fibre de roche

tablette en aluminium

couvre-joint existant à démolir nouveau couvre-joint en panneau architectural en aluminium  
Alpolic 4 mm, couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

couvre-joint 
existant à démolir

barre "Z" existante 
à démanteker et 
conserver pour la 
réinstallation

couvre-joint existant à conserver
barre "Z" existante 
à réinstaller

panneaux architecturaux à 
réinstaller au même endroit 
que l'existant

dernière colonne de panneaux 
architecturaux de la façade à 
démanteler (F1-23), numéroter 
et conserver pour la 
réinstallation

couvre-joint 
existant à démolir

barre "Z" existante 
à démanteker et 
conserver pour la 
réinstallation

couvre-joint existant à conserver

C2

1 hre ulc

moulure de coin 
200-B de CGC

barre "Z" existante 
à réinstaller
panneaux architecturaux à 
réinstaller au même endroit 
que l'existant

barre oméga à démolir

coin en aluminium à démanteler 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la réinstallation

couvre-joint à démolir (typ.)

nouvelle barre "Z" 25 mm, 
cal. 20 installé verticalement

coin en aluminium à réinstaller au 
même endroit que l'existant

prévoir un nouveau joint de fixation

tablette en aluminium

25

25

coin en aluminium à démanteler 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la réinstallation

couvre-joint à démolir (typ.)

couvre-joint à démolir (typ.)

couvre-joint à démolir (typ.)

coin en aluminium à réinstaller au 
même endroit que l'existant

nouveau couvre-joint en panneau architectural en aluminium  
Alpolic 4 mm, couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 
4 mm, couleur tel que l'existant 
voir élévation (typ.)

nouveau couvre-joint en panneau architectural en aluminium  
Alpolic 4 mm, couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 
4 mm, couleur tel que l'existant voir 
élévation (typ.)

25

gypse extérieur existant 
à conserver

installer la membrane autocollante et 
l'isolant d'uréthane giclé sur le gypse 
extérieur existant

colonne en acier à conserver

gypses, colombages et 
laine isolante à démolir 
(typ.)

mur-rideau existant à conserver, démanteler 
le capuchon et la plaque à pression, pour 
pouvoir démolir la fenestration adjacente, à 
conserver pour réinstallation

mur-rideau existant à conserver, 
réinstaller la plaque à pression et le 
capuchon existant conserver

tablette en aluminium 

nouveau mur-rideaux existant 
voir élévation A-300

117± 112

profil du gypse en bas

tablette en aluminium

profil du gypse en bas

Colonne existant avec d.r.f. 1hre:
- 2 nouveaux gypses type C 13mm d'ép.
- nouveau Colombage 38 mm existant
- nouvelle laine de roche 38mm AFB de 
"Roxul"

profil du gypse 
en bas

tablette en 
aluminium

profil du gypse en bas

profil du gypse en bas

tablette en aluminium 

Détails en plan
démolition et construction

r

c

d tc

ud

Or

Q u
cebe

ARCHITECTE
MICHEL PÉRUSSE

se
ed

re

aes tihr

#1801

dwg.no.

checked

approved

drawn

designed

W.O.no.

vérifié

approuvé

sheet

dessin no.

D.T.no.

feuille

conçu

dessiné scale

date

échelle

date

dessin no.
dw

g.no.

Verify all dimensions and site conditions and be responsible 

Verifier toutes les dimensions et l'etat des liéux et en 

Date imprimée

assumer la responsabilité

for same 

drawing

project

C

A

  dessin no. 

  No. du détail

B Location drawing no.
  sur dessin no.
C Drawing no. 

A Detail no.

B

A

Date

Date Printed

No. Revision

dessin

projet

C

By:
Par:

M.D. 1er novembre 2009

C.C. indiquée

M.D. A-601 / A-800

M.P. B15 1366

Conseil national

de l'immobilier
administratifs et gestion
Division des services 

de recherches Canada

Administrative Services
and Property Management
Branch

Council Canada
National Research

Sceau:

Architecte:

A-601

A
-601

01 2016.03.10 émis por appel d'offre C.C.

zone des travaux

Plan clé

entrée 
principale

visibilité de l'autoroute 20

vi
si

bi
lit

é 
du

 B
ou

l. 
de

 M
or

ta
gn

e

verrière 
Phase 3 H-C

zone hors-contrat

75, boul. de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 6Y4

Travaux de réfection de l'enveloppe
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Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Notes Gnérales:

1. Colombage métallique des murs extérieurs 
existant à conserver devront tous être nettoyés 
avec un produit de décontamination afin d'enlever 
toute trace de moisissure, de rouille, de calcaire, 
etc. , et devront être protégés avec un produit à 
galvanisation approprié tel que Galvicon.

2. Tous les couvres-joints en panneaux 
architecturaux d'aluminium deront être remplacés 
par des nouveaux de 4 mm et de même couleur de 
l'existant, voir les élévations feuille A-300.

3. Au pourtour des mur-rideaux, Les plaques à 
pression devront être muni d'une garniture 
d'étanchéité pour permettre une pression adéquate 
pour retenir le nouveau panneau d'isolant rigide et 
du nouveau panneau architectural.

4. Lors de la construction, l'entrepreneur doit 
respecter et s'assurer de l'alignement entre les 
panneaux architecturaux existants à réinstaller et  
ceux existants conservés en place, ainsi que le 
dessus des parapets.

5. Voir note des compartimentation de l'uréthane 
giclé au tableau des compositions à la page 
AD-200.
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Coin Axe C' et 8' / Pannaux architecturaux
Démolition / Section bâtiment 2003 étage
1:5

D-2

A-602

Coin Axe C' et 8' / Fenestration
Démolition / Section bâtiment 2003
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D-3

A-602

Axe A.9' et 8' / Fenestration - colonnes
Démolition / section bâtiment 2003
1:5
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A-602

Axe A.9' et 8' / Fenestration - colonnes
Construction / section bâtiment 2003
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A-602

Coin Axe C' et 8' / Pannaux architecturaux
Construction / Section bâtiment 2003
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A-602
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Coin Axe C' et 8' / Fenestration
Construction / Section bâtiment 2003
1:5

3

A-602

Axe C' et 4', fenenestration / panneaux architecturaux
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-4

A-602
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Axe C' et 4', fenenestration / panneaux architecturaux
Construction / section bâtiment 2003
1:5

4

A-602

± 200

Axe C', limite de la réfection / persienne, panneaux architecturaux
Démolition / section bâtiment 2003 rdc
1:5

D-5

A-602

Axe C', limite de la réfection / persienne, panneaux architecturaux
Construction / section bâtiment 2003 rdc
1:5
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A-602

± 477

± 1858

200

C'

Axe C', limite de la réfection / Fenestration, panneaux architecturaux
Démolition / section bâtiment 2003
1:5

D-6

A-602

Axe C', limite de la réfection / Fenestration, panneaux architecturaux
Construction / section bâtiment 2003 étage
1:5
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A-602

C-

détail typique rencontre cloison avec r.f.et mur-rideau
1:5
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A-602

12
1

A.9'

8'

fenêtre existante à démolir nouveau mur-rideau, voir élévation A-300

±112 117

±229

±115

moulure de coin 200-B de CGC
tôle d'aluminium anodisé naturel plié 
0,40 mm  fixé avec du silicone

moulure de coin 200-B de CGC

2 nouveaux gypses type C 
13mm d'ép., aligner avec 
la tablette d'aluminium

2 nouveaux gypses type C 
13mm d'ép.

A.9'

8'

Colonne existant avec d.r.f. 1hre:
- 2 nouveaux gypses type C 13mm d'ép.
- nouveau colombage 38 mm cal.25
- nouvelle laine de roche 38mm AFB de "Roxul"

±112 117

±229

±115

MD1

MD1

±9
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±2
2

±5
1

±2
29

±1
14

,6

8'

C'

±92 ±22 ±51

±229

±114,6 64

38

64

38

M1

M1

MD1

MD1

± 92 ± 51

±229

± 114,6 ± 22

8'

C'

± 
64

nouveau contreplaqué traité 16 mm d'ép.

nouveau mur-rideau, voir élévation 
A-300, aligner le meneau avec les 
panneaux architecturaux

moulure en "J"

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

membrane autocollante sur 
l'épaule du meneau chevauchant 
sur 200mm la membrane sur le 
rev. intermédiaire

nouveau soufflage avec 
colombage en acier glav. 
38 mm cal. 25, remplir 
d'isolant de fibre de roche

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un 
nouveau panneau architectural 
Alpolic 4mm, couleur voir 
élévations A-300

retourner la membrane autocollante et 
chevaucher sur le pare-vapeur sur au 
moins 200 mm 

M1M1

nouveau contreplaqué traité 
16 mm d'ép.

nouveau mur-rideau, voir élévation 
A-300, aligner le meneau avec les 
panneaux architecturaux

moulure en "J"

membrane autocollante sur l'épaule du 
meneau chevauchant sur 200mm la 
membrane sur le rev. intermédiaire

nouveau soufflage avec 
colombage en acier galv. 
38 mm cal. 25, remplir 
d'isolant de fibre de roche

isolant rigide 25 mm d'ép. 
avec un nouveau panneau 
architectural Alpolic 4mm, 
couleur voir élévations A-300

retourner la membrane 
autocollante et chevaucher 
sur le pare-vapeur sur au 
moins 200 mmm

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

±6
4

±2
2

±5
1

±2
29

±9
2

±1
14

,6

38

C'

4'

fenêtre existant à démolir

pare-vapeur à enlever

démolir le cadre de 
contreplaqué et le 
gypse

8'

C'

±92 ±64 ±22 ±51

±229

±114,6

démolir le cadre de 
contreplaqué et le 
gypse

fenêtre existant à démolir

± 
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± 
22

± 
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± 
22

9

± 
11

4,
6

± 64

± 
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± 
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± 
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4,
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C'

C'

4'
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MD1

nouveau contreplaqué traité 16 mm d'ép.

nouveau mur-rideau, voir élévation 
A-300, aligner le meneau avec les 
panneaux architecturaux

moulure en "J"

membrane autocollante sur l'épaule du 
meneau chevauchant sur 200 mm la 
membrane sur le rev. intermédiaire

isolant rigide 25 mm d'ép. avec un nouveau panneau 
architectural Alpolic 4mm, couleur voir élévations A-300

retourner la membrane autocollante et 
chevaucher sur le pare-vapeur sur au 
moins 200mm

joint de scellant au 
pourtour du mur-rideau

M1

pare-vapeur existant

chevaucher et sceller le 
nouveau pare-vapeur avec 
le pare-vapeur existant sur 
au moins 100 mm

C3

1 hre ulc
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r s
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m
m

conserver le pare-vapeur 
existant pour permettre le 
chevauchement du nouveau 
pare-vapeur à installer, sur au 
moins 200 mm

pare-vapeur 
à démolir

MD1
démolir

l'isolantion
extérieur tel que

conserver le pare-vapeur, les 
fourrures et le gypses intérieurs 
dans la salle mécan. A-011-M démolir le cadre de 

contreplaqué et le gypse

fenêtre existant à démolir

C' C'

enlever la moulure de la persienne si 
nécessaire au démantèlement du 
revêtement et prévoir de refaire 
l'étanchéité au pourtour de la persienne

dernière colonne de 
panneaux architecturaux de 
la façade à enlever (F4-28) 

limite de la démolition du gypse extérieur

M1
Construction

intérieur tel que

MD1
démolir

l'isolantion
extérieur tel que

bloc d'isolant rigide existant à enlever 
soigneusement pour permettre le 
chevauchement de la nouvelle mebrane 
pare-aire sur celle existante

M1Construction
extérieur tel que

réinstaller la moulure de la persienne 
et prévoir de refaire l'étanchéité au 
pourtour de la persienne avec un joint 
de scellant. Prévoir l'installation d'un 
séparateur pour couper le contact 
entre le panneau d'aluminium et la 
moulure en acier

bloc d'isolant rigide existant à 
réinstaller soigneusement au 
périmètre de la persienne

installer la nouvelle membrane autocollante 
pare-air sur le gypse extérieur existant et 
chevaucher la membrane existante au pourtour 
de la persionne sur au moins 200 mm
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38
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64

conserver le pare-vapeur existant 
pour permettre une jonction avec le 
nouveau pare-vapeur à installer sur 
au moins 200 mm

pare-vapeur à démolir

démolir le cadre de 
contreplaqué et gypse

±6
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±5
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±2
29

±9
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±1
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25

démolir 200 mm d'isolant d'uréthane et tailler la 
barre "Z" sur la portion de gypse extérieur à 
conserver pour permettre un chevauchement 
adéquat de l'étanchéité de la nouvelle enveloppe

dernière colonne de 
panneaux architecturaux de 
la façade à enlever (F4-28) 

limite de la démolition du gypse extérieur
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25

C3

1 hre ulc

MD1

nouveau contreplaqué 
traité 16 mm d'ép.

nouveau mur-rideau, voir 
élévation A-300, aligner le 
meneau avec les 
panneaux architecturaux

moulure en "J"

joint de scellant 
au pourtour du 
mur-rideau

membrane autocollante sur 
l'épaule du meneau 
chevauchant sur 200mm la 
membrane sur le rev. 
intermédiaire

pare-vapeur existant

nouveau pare-vapeur, chevaucher et 
sceller avec le pare-vapeur existant sur 
au moins 200 mm

prévoir de giclé 
l'isolant d'uréthane sur 
l'isolant giclé existant 
sur au moins 100 mm 
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± 477

± 1858

200

limite de la 
démolition 
intérieur

isolant rigide 25 mm d'ép. 
avec un nouveau panneau 
architectural Alpolic 4 mm, 
couleur voir élévations A-300

colonne en acier à conserver

gypses, colombages et laine 
isolante à démolir (typ.)

remplir d'isolant de 
fibre de roche

tablette en aluminium

coin en aluminium à démanteler 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la réinstallation

couvre-joint à démolir (typ.)

couvre-joint à 
démolir (typ.)

coin en aluminium à réinstaller au 
même endroit que l'existant

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 4 mm, 
couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 4 mm, 
couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

bloc d'isolant rigide à démolir

bloc d'isolant rigide à démolir

coin en aluminium à démanteler 
soigneusement, identifier et 
conserver pour la réinstallation

couvre-joint à démolir (typ.)

couvre-joint à 
démolir (typ.) nouveau couvre-joint en panneau 

architectural en aluminium  Alpolic 4 mm, 
couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

scellant sur boudin 
compressible, remplir de 
laine isolante

profil gypse en 
bas

tablette en aluminium

25

25

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 
4 mm, couleur tel que l'existant 
voir élévation (typ.)

scellant sur boudin 
compressible, remplir de 
laine isolante

coin en aluminium à réinstaller au 
même endroit que l'existant

couvre-joint à 
démolir (typ.)

± 
22

9
± 

11
5

± 
34

4

25

soufflage en blocage de bois de 
dimensions appropriées et remplir de 
laine de fibre de roche 

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 4 mm, 
couleur tel que l'existant voir élévation (typ.)

nouveau  panneau architectural en aluminium  
Alpolic 4 mm, couleur tel que l'existant voir 
élévation (typ.)

scellant sur boudin 
compressible, 
remplir de laine 
isolante

± 
22

9

± 
11

7

± 
34

4
± 

11
5

couvre-joint à 
démolir (typ.)

nouveau couvre-joint en panneau 
architectural en aluminium  Alpolic 
4 mm, couleur tel que l'existant voir 
élévation (typ.)

25

scellant sur boudin 
compressible, remplir 
de laine isolante

soufflage en blocage de 
bois traité de dimensions 
appropriées et remplir de 
laine de fibre de roche 

moulure de coin 200-B de CGC

moulure de coin 200-B 
de CGC

11
7

± 
22

9

moulure "J" en aluminium

gypse 16mm type "X", joint tirés, peint et scellé 
avec un scellant ignifuge aux endroits réquis 
pour assurer la résistence au feu de la cloison

moulure "J" en aluminium collé au cadre avec 
bande autocollante de 6mm ou 9mm d'épais en 
caoutchouc avec adhésif sur les deux faces, 
pour fixer la moulure au meneau du système de 
fenestration, fournis par Tremco

gypse 16mm type "X" collé au cadre avec 
bande autocollante de 6mm ou 9mm d'épais en 
caoutchouc avec adhésif sur les deux faces 
pour fixer le panneau de gypse au meneau du 
système de fenestration, fournis par Tremco

moulure "J" en aluminium

bloc d'isolant rigide 38mm d'épais collé au 
cadre avec ruban adhésif double face

gypse 16mm type "X", joint tirés, peint et scellé 
avec un scellant ignifuge aux endroits réquis pour 
assurer la résistence au feu de la cloison

face du gypse en bas

tablette en aluminium tablette en aluminium 

cloison 60min ULC

profil gypse en bas

tablette en aluminium

profil gypse en bas

tablette en alumium

tablette en aluminium

profil gypse en bas

profil du gypse en bas

profil du gypse en bas

tablette en aluminium

remplir d'isolant en 
fibre de roche

nouveau meneau de 
mur-rideau, voir élévations

boudin éthafoam 3/4" Ø de couleur 
foncé

boudin éthafoam 3/4"Ø de couleur 
foncé

moulure "J" en aluminium collé au cadre avec 
bande autocollante de 6mm ou 9mm d'épais en 
caoutchouc avec adhésif sur les deux faces, 
pour fixer la moulure au meneau du système de 
fenestration, fournis par Tremco

face du gypse en bas

gypse 16mm type "X" collé au cadre avec 
bande autocollante de 6mm ou 9mm d'épais en 
caoutchouc avec adhésif sur les deux faces 
pour fixer le panneau de gypse au meneau du 
système de fenestration, fournis par Tremco
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thermique  C.N.R.C. de

Boucherville -  Façades 2003

Notes importantes :

Le  maître de l'ouvrage est le représentant du client. 
Veuillez vous référer aux conditions générales du  devis.

L'entrepreneur doit reprendre en totalité toutes les 
dimensions illustrées sur les plans du professionnel . Il doit 
valider toutes les conditions en chantier et les quantités 
ainsi que les surfaces de chaque élévations du bâtiment en 
relation 
avec les différents matériaux de finition extérieure. 

L'entrepreneur doit coordonner avec le représentant du 
projet qui représente le maître d'oeuvre en chantier toutes 
les séquences de vérification des travaux en sa présence 
ainsi qu'avec celle du surveillant de chantier du 
professionnel. 
Voir conditions générales au devis.

Avant le début des travaux. 
L'entrepreneur a l'obligation de produire des dessins 
d'atelier pour la fabrication et pour l'installation de tous les 
matériaux. 
Ces dessins doivent être produits pour approbation à 
l'ingénieur du projet avant de procéder à la fabrication de 
toutes les composantes constituant le remplacement de 
l'enveloppe du bâtiment avec les revêtements existants à 
réinstaller. 

Fournir toutes les fiches techniques qui certifie l'authenticité 
des produits à installer selon les éléments spécifiés aux 
plans d'architecture. Les échantillons des matériaux doivent 
être accompagnés avec les dessins d'atelier soumis pour 
approbation. Se référer à la liste proposée pour les dessins 
d'atelier à produire au projet dans le devis du professionnel.

L'ingénieur du projet ainsi que l'Architecte de la conception 
des plans d'architecture ne peuvent être tenu responsable 
des méthodes utilisés par l'entrepreneur et par ses 
sous-traitants pour toutes les installations constituant la 
réalisation du projet. Il est uniquement sous la 
responsabilité de l'entrepreneur général de s'assurez de la 
conformité de son installation avec ses conseillers 
techniques des manufacturiers et/ou sous-traitants 
fournisseurs. 

Notes Gnérales:

1. Colombage métallique des murs extérieurs 
existant à conserver devront tous être nettoyés 
avec un produit de décontamination afin d'enlever 
toute trace de moisissure, de rouille, de calcaire, 
etc. , et devront être protégés avec un produit à 
galvanisation approprié tel que Galvicon.

2. Tous les couvres-joints en panneaux 
architecturaux d'aluminium deront être remplacés 
par des nouveaux de 4 mm et de même couleur de 
l'existant, voir les élévations feuille A-300.

3. Au pourtour des mur-rideaux, Les plaques à 
pression devront être muni d'une garniture 
d'étanchéité pour permettre une pression adéquate 
pour retenir le nouveau panneau d'isolant rigide et 
du nouveau panneau architectural.

4. Lors de la construction, l'entrepreneur doit 
respecter et s'assurer de l'alignement entre les 
panneaux architecturaux existants à réinstaller et  
ceux existants conservés en place, ainsi que le 
dessus des parapets.

5. Voir note des compartimentation de l'uréthane 
giclé au tableau des compositions à la page 
AD-200.


